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SOCIETE

Le casse-tête des 
bébés-éprouvettes
La Commission royale 
d'enquête sur les nouvelles 
technologies de reproduction 
tient ses audiences publiques 
à Montréal aujourd'hui et 
demain. Selon Me Bartha 
Maria Knoppers, spécialiste 
réputée de la question et 
membre de la commission, le 
tabou de l’infertilité a été 
jusqu'à maintenant au coeur 
de leurs travaux et des 
témoignages entendus. Un 
texte de Josée Boileau.
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Les tensions 
en URSS
De grandes tensions 
culturelles secouent l'Union 
soviétique. Tensions qui, de 
l’avis du Directeur de l’Institut 
de recherche culturelle de 
Russie, reflètent la division 
sociale à l'intérieur du pays et 
préparent une crise majeure. 
Paule des Rivières a rencontré 
Kirill Razlogov.
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SOMMAIRE
Éditorial
Aussi historique qu’il soit, le 
traité sur le désarmemement 
en Europe signé par les pays 
membres de l'OTAN et du 
Pacte de Varsovie ne met pas 
le Vieux Continent à l'abri de 
graves conflits. Un éditorial 
d'Albert Juneau.
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Québec maintient 
sa taxe sur le livre
Levesque songe à d’autres formes d’aide

Michel Venne
de notre bureau de Québec

QUÉBEC ne semble pas prêt à 
exempter le livre de sa taxe de vente 
tant qu’Ottawa n’aura pas d’abord 
décidé d’en faire autant avec la TPS. 
D'ailleurs le gouvernement québé­
cois est présentement à la recherche 
d’autres moyens que l’exemption 
pure et simple pour protéger le livre 
de l’impact catastrophique des nou­
velles taxes.

Voilà du moins ce qu’a laissé en­
tendre hier le ministre des Finances, 
M. Gérard I). Levesque, à l’occasion 
d’un nouveau débat à ce sujet à l’As­
semblée nationale.

« Lorsque j’entends des gens se 
plaindre auprès du ministre des Fi­
nances du Québec, je dis : allez donc 
à la source du mal. Allez au gouver­
nement fédéral et cinq minutes 
après qu’Ottawa aura changé cette 
partie de son assiette fiscale, nous 
harmoniserons la nôtre immédia­
tement », a-t-il soutenu.

Le Salon du livre de Montréal a 
attiré 106 000 personnes. Un record.
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Le ministre affirme avoir déjà • 
lui-même demandé à son homologue 
fédéral Michael Wilson d’exempter 
le livre de l’application de la TPS.
« Je suis convaincu de l’importance 
de cette mesure, dit-il. Si le fédéral 
ne le fait pas, nous rechercherons 
une solution acceptable ».

Cette solution acceptable pas­
serait par d’autres moyens que l’e­
xemption pure et simple. M. Leves­
que a en effet indiqué que le comité 
interministériel mis sur pied récem­
ment pour examiner cette question 
« ne regarde pas seulement du côté 
fiscal mais il regarde aussi d’autres 
solutions qui pourraient donner les 
mêmes effets bénéfiques vis-à-vLs le 
livre », dit-iL

M. Levesque parle de « cibler ce 
que nous voulons aider ». Et le minis­
tre de citer abondamment l’éditoria-

liste Alain Dubuc, de La Presse, qui 
mettait en garde récemment le gou 
vernement fédéral contre la tenta 
tion de soustraire le livre à la TPS. 
« En soustrayant le livre à la TPS, le 
gouvernement risque de viser trop 
large, écrivait-il, de favoriser des 
secteurs de l’édition qui n’ont pas be 
soin de cette aide », notamment le li­
vre scolaire, le livre de poche amé­
ricain ou encore les ouvrages utilitai­
res.

Le ministre n'a pas mentionné 
de quels moyens il disposerait pour 
aider le milieu de l’édition à faire 
face à l’imposition, dès le 1er janvier, 
d une taxe combinée de 15,6% (la 
TPS à 7 % plus la taxe de vente de 
8%).

Au gouvernement fédéral, il a 
été question récemment de subven­
tions aux éditeurs canadiens pour 
compenser le coût de la nouvelle 
taxe.

Cette solution, la ministre titu­
laire des Affaires culturelles, Mme 
Liza Frulla Hébert, la rejette d’em-

Voir page A-4: Québec
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Margaret Thatcher s’est adressée aux journalistes, hier à Paris, quelques 
heures après avoir été mise en ballottage par Michael Heseltine lors d’un vote 
pour le leadership du Parti conservateur britannique.

L’Ontario se met sur la voie Mme Thatcher 
du redressement économique mjse en ballottage
Un premier Discours du trône du NPD plutôt décevant

Huguette Young
de la Presse Canadienne

TORONTO — C’est un programme 
plutôt terne et sans surprises axé sur 
le redressement économique que le 
premier ministre ontarien, M. Bob 
Rae, a annoncé hier à Queen’s Park 
au cours du premier discours du gou­
vernement néo-démocrate.

Surpris de l’éclatante victoire des 
néo démocrates en septembre, le 
gouvernement se rend compte main­
tenant, M. Rae en premier, qu’il doit 
faire face à la musique et aux dures 
réalités économiques.

« Pour nous, le plus important, 
c’est de s’attaquer à la récession », 
a-t-il laissé tomber au cours d’une 
conférence de presse, en précisant 
que la réalité du pouvoir tranchait 
radicalement avec la perception 
qu’il avait lorsqu’il était chef de l’op­
position néo-démocrate.

Dans cette optique, le gouverne­
ment a annoncé un train de mesures 
destinées à rassurer les alliés tradi

tionnelsdu Nouveau Parti démocra­
tique, soit les centrales syndicales et 
les groupes sociaux et environne­
mentaux : moratoire sur la construc­
tion de nouvelles centrales nucléai­
res, loi sur l’équité salariale, me­
sures de protection à l’intention des 
travailleurs.

Or, si les questions économiques 
sont prédominantes dans ce Dis­
cours du trône, la question constitu­
tionnelle et les affaires francophones 
ont à peine été effleurées.

On s’attendait que M. Rae annonce 
la création d’une commission consti­
tutionnelle pour faire contrepoids à 
la Commission Bélanger-Campeau 
sur l’avenir constitutionnel du Qué­
bec et au Forum des citoyens de M. 
Keith Spicer. Or, il n’en est rien.

M. Rae a déclaré que l’Ontario dé­
sirait jouer un rôle dans le débat 
constitutionnel, mais il a ajouté qu’il 
voulait d’abord consulter les chefs de 
l’opposition et les premiers ministres 
provinciaux avant d’annoncer quoi 
que ce soit. Des précisions à ce sujet

et au niveau des dossiers francopho­
nes seront annoncées avant la levée 
de la séance parlementaire, prévue 
pour la fin de décembre, a-t-il fait sa­
voir.

Le chef libéral intérimaire, M. Ro 
bert Nixon, a aussitôt déploré i’ab 
sence d’une commission constitu- 
tionnelle ontarienne alors que d’au 
très provinces ont pris les devants 
dans ce domaine. En outre, il a ac­
cusé le gouvernement Rae de ne pas 
livrer la marchandise après avoir 
fait des promesses d’envergure pen 
dant la campagne électorale. La lune 
de miel de M. Rae est terminée, a-t-il 
conclu.

Les grandes orientations du gou­
vernement de M. Rae sont les sui­
vantes, mais des hauts fonctionnai­
res ont précisé que ces mesures ne 
sont que partielles et que d’autres 
mesures viendront s’ajouter au 
menu néo-démocrate.

Ainsi, le gouvernement s'engage 
à !

Voir page A-4: L'Ontario

LONDRES (Reuter) — Margaret 
Thatcher a été mise en ballottage 
par Michael Heseltine hier lors de 

I l’élection du leader du Parti conser- 
J vateur, mais les deux rivaux se re- 
j trouveront le 27 novembre pour un 
j deuxième tour de scrutin.

I ,e premier ministre britannique, à 
la tête du Parti conservateur depuis 
15 ans et du gouvernement depuis 11 
ans, a obtenu 204 voix contre 152 à 
son ancien ministre de la Défense. 
Le collège électoral était composé 
des 372 élus conservateurs à la 
Chambre des communes.

Margaret Thatcher a aussitôt an­
noncé qu’elle maintenait sa candi­
dature pour le second tour de mardi 
prochain.

« Je suis très satisfaite d’avoir ob­
tenu le soutien de plus de la moitié 
du groupe parlementaire. Je suis dé­
çue que cela n’ait pas été tout à fait 
assez, a-t-elle dit à Paris, en marge 
du sommet de la CSCE. Je confirme 
mon intention de me présenter pour 
le second tour».

À Londres, Michael Heseltine a lui 
aussi annoncé qu’il restait en lice. 
Dans une brève déclaration, il a pré­

cisé qu’il était « transporté de grati­
tude » envers ses partisans.

Aux termes des règlements du 
Parti conservateur, d’autres candi­
dats pourront entrer en lice lors du 
second tour.

Douglas H uni, le secrétaire au Fo­
reign office, souvent cité comme 
possible candidat de compromis, a 
pourtant déclaré : « Le premier mi­
nistre continue à avoir mon soutien 
total ».

Mais une source émanant du Parti 
conservateur a indiqué qu’il était 
possible que Sir Geoffrey Howe, qui 
a démissionné le 1er novembre de 
son poste de vice-premier ministre, 
déclenchant la crise chez les conser­
vateurs, se présente.

Certains observateurs estiment 
que la direction du Parti conserva­
teur pourrait demander à Margaret 
Thatcher, dont la position sera de 
toutes façons affaiblie, de se retirer 
et de laisser la place à quelqu’un 
comme Douglas Ilurd ou John Ma­
jor, le chancelier de l’Échiquier.

Pour être élue au premier tour, 
Margaret Thatcher devait obtenir la 

Voir page A-4: Mme Thatcher
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George Bush s’est accordé quel­
ques instants de détente, hier, au 
sommet de Paris.

L’ONU fera le point 
sur l’Irak
Le président George Bush se 
dit confiant d’obtenir 
rapidement une réunion du 
Conseil de sécurité des 
Nations unies pour faire le 
point sur l’attitude de l’Irak, 
Page A-7

Pertes de revenus 
dans le lait
Le revenu net des producteurs 
laitiers québécois pourrait 
diminuer de plus de 21 % dans 
la onzième année d’application 
des mesures du GATT si deux 
éléments contenus dans les 
propositions soumises à la 
table des négociations 
multilatérales par le 
gouvernement canadien 
étaient maintenus et appliqués 
pleinement.
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Les chutes de la (Grande rivière de la 
Baie d’Iludson.
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Baleine seront éventuellement détournées vers les turbines du méga-projet de la

Ottawa n’a rien cédé 
à Québec sur le 
projet Grande-Baleine

Louis-Gilles Francoeur

OTTAWA accepte d’étudier priori 
tairement les infrastructures d’accès 
routier à la Baie d’Hudson, se ren­
dant ainsi aux voeux de Québec. Cet 
examen se fera toutefois, a décidé le 
gouvernement Mulroney, en vertu de 
la grande Procédure fédérale d’exa­
men des évaluations environnemen­
tales (PFEE).

Cette décision a suscité hier la co­
lère des Cris et de leurs alliés écolo­
gistes qui y ont vu une trahison de la 
part d’Ottawa parce que Ottawa 
avait déjà promis de ne pas faire 
ainsi d’évaluation par étape du pro­
jet de Grande-Baleine.

La décision d’Ottawa d’amorcer 
l’étude de la route d’accès en vertu 
de la grande procédure fédérale d’é­
valuation environnementale appa­
raît dans une lettre signée le 10 no­
vembre par l’Administrateur fédéral 
de la Baie James, M. Ray Robinson. 
Ce dernier est aussi président du Bu­

reau fédéral d’examen des évalua­
tions environnementales (BFEE). 
Cette lettre, publiée par The Gazette 
hier, a donné lieu a un méli-mélo 
dans les deux capitales d’autant plus 
que certains médias, dont le quoti­
dien anglophone, ont cru qu’il s’agis­
sait d’un « feu vert » aux travaux du 
complexe hydro électrique Grande- 
Baleine.

La lettre de l’Administrateur fé­
déral de la Baie James dit, en réalité, 
trois choses.

D’abord qu’Ottawa ne mettra pas 
en marche la procédure « fédérale » 
restreinte d’évaluation environne­
mentale prévue dans la Convention 
de la Baie James pour la simple rai­
son que le harnachement de la 
Grande et de la Petite rivière de la 
Baleine n’est en aucune façon un pro­
jet parrainé par Ottawa. Le con­
traire, disait-on à Ottawa, aurait pu 
justifier d’éventuels recours juridi­
ques de Québec.

Cette décision d’Ottawa de ne pas
Voir page A-4: Ottawa
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EN BREF...
Dissensions au Parti égalité
SAINT-HYACINTHE (PC) - Le chef du Parti égalité Robert Libman s’est 
dit surpris, hier, de retrouver dans les pages des journaux le contenu d’un 
différend qui existe entre lui et son député de Westmount Richard Holden. Ce 
ne sont, selon lui, que « de petits désaccords exagérés par les médias. » Le 
quotidien La Presse faisait état dans son édition d’hier d’une mésentente 
entre MM. Libman et Holden quant au rôle de chacun au sein de 
l'organisation des travaux à l'Assemblée nationale. M. Holden aurait même 
affirmé que son jeune chef manquait de maturité politique. Les deux hommes 
n’ont pas nié les tensions internes. M. Libman a lancé : « S’il y a une chicane, 
c’est entre moi et Holden; ça n’a rien à voir avec le parti ». Quant à son 
manque de maturité politique, M. Libman admet qu’il n’a été élu que tout 
récemment. Mais il voit également un manque de maturité politique chez son 
collègue Holden puisqu’il a rendu publique une mésentente qui aurait dû 
rester à l’interne. Le député Holden, auant à lui, voit dans tout ça une simple 
« tempête dans un verre d'eau ». Il préfère attendre que le tout revienne dans 
l’ordre.

L’effet des bébés-bonis
QUÉBEC (PC) — Les allocations versées aux familles lors de la naissance 
d’enfants ont eu des effets directs sur la démographie, a soutenu hier, chiffres 
à l’appui, les ministres André Bourbeau et Gérard D. Levesque. Intervenant à 
l’Assemblée nationale, les deux ministres ont signalé que le nombre de 
naissances cette année atteindra 95 000 ou même 97 000, soit de 12 000 à 14 000 
de plus qu’en 1987 où il y avait eu 83 000 naissances. Le dernier budget 
indiquait que le gouvernement verse 500 $ aux familles à la naissance d’un 
premier enfant, 1000 $ à la naissance d’un deuxième et 6000 $ à la naissance 
d’un troisième enfant ou de tout enfant additionnel. Uniquement pour les 
enfants de troisième rang, le nombre de naissances a été de 9980 en 1987, de 
10 349 en 1988 et de 11 813 en 1989. L’augmentation a été de 5 % en 1987, de 4,7 % 
en 1988 et de 14,1 % en 1989, a dit le ministre des Finances. Ces données ont 
paru contredire les propos du député péquiste Remy Trudel, qui soutenait 
qu’aucune hausse des naissances n’avait été constatée après trois ans 
d’application de la politique des bébés-bonis.

Prix d’excellence en journalisme
DEUX journalistes de Radio-Canada, Françoise Stanton et Lise Carneau, ont 
remporté les prix d’excellence en journalisme Judith-Jasmin, décernés par le 
Cercle des femmes journalistes qui célèbre, en 1990, le 15e anniversaire de ce 
prix. Le prix « télévision » a été atttribué à un reportage de Françoise Stanton, 
réalisé par Louise Lemelin, Les déchets biomédiocaux, présenté à l’émission 
Le Point, le 30 juillet 1989. Le prix « radio » a couronné le reportage de Lise 
Garneau, Les femmes et le sida, diffusé aux Actualités du 1er décembre 1989, 
Journée internationale du sida.

Barrage autochtone
VICTORIA (PC) — Des Indiens de l’ile de Vancouver ont érigé un barrage 
hier pour empêcher la construction d’une école sur un terrain de la région de 
Victoria qui, affirment-ils, leur appartient. Un wigwam et des membres des 
quatre bandes Tsartüp, Paquachin, Usawout et Tseychum ont bloqué le lieu 
du chantier dans Central Saanich, limitrophe de la réserve de la bande 
Tsartlip. Leur porte-parole Phillip Paul a rappelé qu’ils avaient envoyé une 
réclamation territoriale complète au gouvernement fédéral en 1987. Cette 
réclamation concerne 1600 kilomètres carrés de la péninsule de Saanich et 
des îles du golfe. Le gouvernement fédéral, a-t-il dit, était au courant de cette 
réclamation quand il a vendu le terrain pour une future école.

La colère est saine pour les femmes
BOSTON, Mass. (AP) — Les femmes qui contiennent leur colère peuvent 
penser qu'elles font preuve de politesse, mais elles doivent aussi savoir 
qu'elles mettent leur vie en danger, révèle un chercheur de l’Université du 
Michigan. Maria Julius, qui travaille au département de santé public de cette 
université, a présenté le week-end dernier le fruit de ses recherches lors d’une 
réunion de la Société américaine de gérontologie. L’étude, réalisée sur une 
période de 18 ans (de 1971 à 1989) sur 372 femmes et 324 hommes qui avaient 
au départ entre 30 et 69 ans, fait apparaître que les femmes qui répriment de 
grosses colères ont un taux de mortalité trois fois supérieur à celles donnent 
libre court à leurs pulsions. Ce phénomène ne se vérifie pas chez les hommes. 
Mme Julius a précisé que seuls ceux qui ont une forte pression artérielle ou 
des bronchites chroniques y sont sensibles. Maria Julius a dit qu’elle ne savait 
pas s'il pouvait être prouvé que la colère contenue causait directement le 
décès, expüquant que « c’est un risque indépendant ». Les résultats de cette 
enquête « montrent que le sexe des personnes est déterminant quant au lien 
éventuel entre colère non exprimée et risque de décès ».

Ecoutez Ciel 
et parcoure 
le monde
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Québec promet de protéger les informations 
confidentielles de ses banques de données

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE MINISTRE des Communica­
tions, M. Lawrence Cannon, a promis 
hier de faire en sorte que les rensei­
gnements de nature confidentielle 
que possède le gouvernement sur les 
citoyens continueront d’être pro­
tégés même si Québec autorise la 
commercialisation des banques de 
données des organismes publics.

Cela ne signifie pas pour autant 
que les renseignements personnels 
déjà accessibles au public en vertu 
de la loi d’accès aux documents pu­
blics et sur la protection des rensei­
gnements personnels seront exclus

du commerce. « Les renseignements 
à caractère nominatif, c’est-à-dire 
personnels, qui sont déjà protégés 
par la loi le seront aussi au niveau de 
la commercialisation, a-t-il déclaré 
devant les journalistes. Je n’ai pas 
l’intention d’ouvrir l’accès là ou ce 
n’est pas déjà ouvert », a-t-il ajouté 
au cours d’un entretien avec LE DE­
VOIR.

Un groupe de travail vient d’être 
chargé par le ministre Cannon d’é­
laborer une politique de commercia­
lisation des banques de données des 
organismes publics, n existe au Qué­
bec quelque 2600 banques de données 
de toutes sortes, dont 260 auraient un 
potentiel commercial Vingt-six sont

déjà commerdaliséés.
Certaines de ces banques contien­

nent des renseignements personnels 
mais qui sont tout de même acces­
sibles au public. C’est le cas par ex­
emple du Fichier central des entre­
prises où figure le nom des adminis­
trateurs des compagnies, du rôle d’é­
valuation des municipalités ou en­
core du plumitif du ministère de la 
Justice.

Les déclarations du ministre ne 
permettent pas d’affirmer que ces 
renseignements personnels, mais pu­
blics, seraient exclus du commerce 
des données.

Or, maintenant qu’elles sont infor­
matisées, ces informations peuvent

être facilement recoupées avec d’au­
tres, contenues dans la même ban­
que de données ou dans une autre 
banque accessible au public, et ainsi 
fournir à l’utilisateur un nouveau 
renseignement qui lui est utile, mais 
à des fins différentes de ceUes pour 
lesquelles l’individu concerne les 
avait volontiers fournies. Il s’agit 
d’un phénomène que la Commission 
d’accès à l’information dénonce 
comme un détournement de finalité.

Plusieurs firmes privées spéciali 
sées dans le commerce de [’infor­
mation revendent à leurs clients ces 
informations à diverses fins, souvent 
à des fins de marketing ou de vérifi­
cation de crédit

Le soutien massif des Québécois à la 
souveraineté-association ne surprend pas

Caroline Montpetlt
et la Presse Canadienne

SOIXANTE-TREIZE pour cent des 
Québécois francophones auraient 
voté en faveur de la souveraineté-as­
sociation, si un suffrage avait eu lieu 
sur la question constitutionnelle en­
tre les 7 et 14 novembre dernier. 92 % 
des anglophones de la province au­
raient rejeté cette option, ce qui ra­
mène à 62 % le nombre de réponses 
positives obtenues sur cette option 
dans un sondage IQOP-Le Soleil- 
CKAC, dont les résultats ont été ren­
dus publics lundL

Le même sondage révélait par ail­
leurs que 73 % des Québécois préfé­
reraient se prononcer par voie de ré­
férendum sur la position constitu­
tionnelle du Québec plutôt que par la 
voie traditionnelle des élections.

À la Commission Bélanger-Cam­
peau sur l’avenir du Québec, qui te­
nait hier ses audiences à Saint-Hya­
cinthe, aucun des commissaires ne 
semblait très surpris de ces résultats 
obtenus auprès de quelque 1103 per­
sonnes interrogées.

« C’est la tendance actuelle. Le 
message est clair. Il y a un consen­
sus sur deux choses au moins. L’in­
dépendance pure et dure, personne 
n’y croit. Le statu quo à l’autre bout, 
personne n’y croit. On se retrouve

avec un fédéralisme renouvelé. La 
question en est une de stratégie, à sa­
voir si on le négocie ou si on le fait 
par affirmation (nationale) et en­
suite, on négocie. Pour moi, on est 
rendu là, dans la stratégie », a conclu 
le président du Mouvement Desjar­
dins, M. Claude Béland.

Chez les francophones, la souve­
raineté-association vient, dans le 
sondage, en premier choix des op­
tions constitutionnelles, un Québec 
plus puissant à l’intérieur du Canada 
vient deuxième avec 68 % de « oui », 
la souveraineté tout court obtient 
53 % des réponses positives et le 
statu quo, 43 % d’appuis.

Aux yeux du leader de l’opposition 
officielle, le député péquiste Guy 
Chevrette, ce sondage confirme que 
la conjoncture est tout ce qu’il y a de 
plus favorable pour faire un choix de 
société.

« C’est le moment rêvé. Jamais on 
n’aura eu un consensus aussi magis­
tral sur la question nationale », a-t-il 
ajouté.

Autre donnée frappante du son­
dage, la moitié des interrogés d’al­
légeance ouvertement libérale ont 
affirmé être en faveur de la souve­
raineté-association.

Interrogé sur cette dernière ques­
tion, le ministre responsable du dos­
sier constitutionnel, M. G il Rémil- 
lard, a tenu à apporter des nuances

aux résultats.
Sceptique, le ministre a ajouté : 

« Ça dépend de la façon dont les 
questions sont posées (à l’électorat 
libéral). Il faut s'entendre sur les ter­
mes».

« Les Québécois sont très sensibles 
à l’évolution constitutionnelle. Ce 
que les Québécois veulent, c’est que 
l’on prenne une décision une fois 
pour toutes, a-t-il cependant déclaré 
en guise d’analyse. Ils veulent que ce 
soit nous qui prenions la décision, 
personne d’autre à l’extérieur du 
Québec. Ils veulent qu’on garantisse 
la sécurité et le développement du 
Québec ».

Le député libéral fédéral André 
Ouellet explique également la forte 
popularité de la souveraineté par la 
conjoncture.

« Il y a eu une surchauffe évidente 
au moment des tractations finales de 
Meech. C’est naturel que la popula­
tion soit déçue. Dans le contexte ac­
tuel, il ne faut se surprendre de 
rien», a-t-il diL

Il trouve prématuré de tirer quel­
que conclusion que ce soit avant que 
la Commission sur l’avenir du Qué­
bec ait terminé ses travaux.

« Il ne s’agit pas à ce moment-ci de 
présumer des conclusions de la Com­
mission et d’aller trop vite », a-t-il 
conclu.

La Cour suprême perdra bientôt le 
chef de file de son aile libérale

Chantal Hébert
de notre bureau d'Ottawa

LA COUR SUPRÊME du Canada 
perdra, à la fin de l’année, le chef de 
file de son aile libérale. Bertha Wil­
son, perçue dans les milieux juridi­
ques comme un des juges les plus ac­
tivistes de la Cour Suprême, a an­
noncé hier qu’elle quittera son poste 
le 4 janvier prochain.

Après presque neuf ans sur le banc 
du plus haut tribunal au pays, le juge 
Wilson, âgé de 67 ans, explique, dans 
le communiqué annonçant sa re­

traite, qu’elle sent son énergie dimi­
nuer alors que la charge de travail 
de la Cour augmente constamment.

Première femme à siéger à la 
Cour suprême du Canada, Bertha 
Wilson a écrit le début d’un nouveau 
chapitre des annales juridiques du 
pays avec une série de jugements 
qui ont bousculé les traditions du sys­
tème canadien.

Les juristes vont, entre autres, se 
souvenir du juge Wilson parce qu’elle 
a écrit, au nom d’une Cour unanime, 
qu’une femme battue pouvait être 
considérée comme en état de légi­
time défense si elle tuait son con-

L’OMS veut accélérer les tests 
des éventuels vaccins anti-sida
GENÈVE (AFP) — L’Organisation 
mondiale de la santé <OMS) va accé­
lérer les efforts pour évaluer les vac­
cins anti-sida, actuellement à l’étude, 
en déterminant leur sécurité d'em­
ploi et en examinant s’ils peuvent sti- 
muler une réponse immunitaire, 
telle que la production d’anticorps 
anti-VIH chez l’être humain, a in­
diqué l’OMS dans un communiqué.

Des essais ont lieu à petite échelle 
dans des pays industrialisés et « un 
tel vaccin n’existe pas pour l’ins­
tant ». Mais « si des vaccins poten­
tiels s’avèrent sûrs et capables d’in­
duire une réponse immunitaire, ils 
pourront être soumis à des essais à 
grande échelle destinés à vérifier 
leur efficacité dans la prévention du 
syndrome de l’immunodéficience ac­
quise », a ajouté l’OMS.

Au début de 1991, des équipes de

l’OMS se rendront dans les centres 
médicaux des pays en voie de déve­
loppement, où pourront être orga­
nises des essais, indique encore cette 
organisation dépendant des Nations 
unies, à la suite d’une réunion, la se­
maine dernière à Genève, de spécia­
listes de pays industrialisés et du 
tiers monde.

Il est prévu de choisir au moins1 
trois centres l’an prochain, en leur 
apportant un soutien de formation et 
de logistique. L’OMS fournira ensuite 
son appui pour les essais de vaccins 
sûrs, à mesure qu’ils seront disponi­
bles.

L’OMS a précisé que des direc­
tives éthiques pour l’organisation 
d’essais portant sur le traitement du 
sida et les vaccins anti-sida, de­
vraient être prêtes d’ici à la mi-1991 
après consensus international.
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joint, et cela, même si le meurtre ne 
survenait pas dans le cadre immé­
diat d’une querelle domestique.

Elle a également rédigé un cha­
pitre important de la décision qui a 
rendu inopérant l’article 251 du Code 
criminel sur l’avortement, établis­
sant les bases possibles d’une éven­
tuelle intervention de l’État pour as­
surer la protection du foetus.

Dans un discours très publicisé, 
Bertha Wilson a fait époque dans les 
milieux juridiques l’hiver dernier, en 
déclarant que certaines lois sont fon­
damentalement discriminatoires à 
l’égard des femmes et qu’il existe, de 
façon générale, un préjugé systéma­
tique en faveur des hommes dans le 
droit criminel au Canada.

Une étude des jugements rendus 
depuis l’entrée en vigueur de la 
Charte des droits a d’ailleurs révélé 
que des neuf juges de la Cour, c’est 
Bertha Wilson qui a interprété le 
plus libéralement la nouvelle Charte, 
rendant des décisions en faveur des 
droits individuels dans 85 % des cas.

Nommée à la Cour suprême du 
Canada par Pierre Trudeau en mars 
1982, Bertha WiLson y occupait un des 
sièges de l’Ontario. Elle avait été, en 
1975, la première femme à accéder à 
la Cour d’appel de cette province.

D’Iberville Fortier 
souhaite protéger 
le bilinguisme 
à Petro-Canada

OTTAWA (PC) — Le Commissaire 
aux langues officielles D’Iberville 
Fortier a demandé à ce que Petro- 
Canada, une fois privatisée, demeure 
assujettie à la Loi sur les langues of­
ficielles.

Il a reconnu que la société avait 
fait de grands progrès en matière de 
respect des langues officielles au 
cours des dernières années, mais il a 
dit craindre de voir perdre ces ac­
quis une fois la société dégagée de la 
plupart de ses obligations linguisti­
ques.

M. Fortier comparaissait hier de­
vant le comité parlementaire chargé 
d’examiner le projet de loi C-84 sur la 
privatisation de Petro-Canada.

Le commissaire a déploré les li­
mites des obligations linguistiques 
contenues dans cette législation. Le 
projet de loi actuel oblige Petro-Ca­
nada à garantir uniquement le droit 
du public de communiquer avec elle 
ou d’obtenir des services dans l’une 
ou l’autre des langues officielles à 
son siège social.

La même obligation existe dans 
ses autres installations, mais seu­
lement si la compagnie estime que la 
demande pour des services dans la 
langue de la minorité est importante.

« Étant alors seul maître de ses 
obligations en matière de service 
dans les deux langues, la société de­
viendra désormais sur ce point à la 
fois juge et partie », a déploré M. 
Fortier.

Il s’est interrogé sur la survie des 
systèmes bilingues en vigueur pour 
les cartes de crédit et la facturation 
et des services téléphoniques bilin­
gues disponibles sur les lignes 800.

M. Fortier s’est également de­
mandé si Petro-Canada poursuivra 
sa politique d’affichage bilingue au 
Québec, ou si elle ne sera pas ap­
pelée à se conformer à la loi 178, 
même dans des quartiers à prépon­
dérance anglophone.

Le commissaire a ajouté que le 
projet de loi écartait un pan impor­
tant de la Loi sur les langues officiel­
les : la langue de travail et la parti­
cipation équitable.

« Il est peu probable qu’une fois 
rendue au secteur privé, l’entreprise 
accorde la même priorité aux efforts 
poursuivis à ce jour en matière dé 
langue de travail », a-t-il déclaré.

Il a ajouté qu’une fois privatisée, 
la société pourrait avoir tendance à 
recruter davantage à l’échelle lo­
cale, défavorisant ainsi les Québé­
cois. Pas moins de 88 % des effectifs 
de Petro-Canada se trouvent en effet 
à l’extérieur du Québec.

M. Fortier a soutenu que le projet 
de loi sur la privatisation de Petro- 
Canada devait comporter un article 
assujettissant la société à la Loi sur 
les langues officielles, comme cela a 
été le cas pour la loi sur la privatisa­
tion d’Air Canada.

L’Ile-du-Prince-Edouard accuse 
Québec de discrimination contre 
ses huîtres infestées de vers
CHARLOTTETOWN (PC) - Les os­
tréiculteurs de l’île-du-Prince- 
Édouard accusent les inspecteurs du 
Québec de discrimination, 1000 cais­
ses d’huîtres leur ayant été retour­
nées parce qu’elles étaient infestées 
de vers. « Nous ne savons pas ce 
qu’ils cherchent, a lancé Bill Warren, 
le président de l’Association d’ostréi­
culteurs de lile-du-Prince-Édouard. 
Les inspecteurs de la province du 
Québec pensent qu’ils peuvent faire 
ce que bon leur semble. Ce n’est 
qu’une farce, une frime».

Les huîtres ont été retournées aux 
expéditeurs de l’île parce que des of­
ficiels des ministères de l’Agricul­
ture et de la Pêche ont déclaré qu’el­
les ne se conformaient pas aux nor­
mes établies par le Québec et inter­
disant toute présence de vers dans 
les mollusques. »

Les représentants de l’industrie 
estiment cependant que ces normes 
ne sont pas réalistes car, soutien­
nent-ils, on trouve souvent des vers 
dans les huîtres en provenance des 
provinces de l’Atlantique ainsi que 
des États-Unis.

Les vers, qui ne sont pas toxiques, 
vivent collés à la coquille de l’huître, 
mais ne pénètrent pas la chair. Ils ne 
présentent aucun danger pour les 
amateurs d’huîtres même s’ils sont 
mangés par le consommateur, a sou­
ligné Robert Johnston, du ministère 
fédéral de la Pêche à Charlottetown

M. Johnston a indiqué que les huî­
tres refusées par le Québec ont été 
approuvées par les inspecteurs fé­
déraux dans cette province. Les nor­
mes fédérales permettent que 10% 
des huîtres contiennent des vers.

Les ostréiculteurs insulaires se 
sont réunis lundi à Bideford, en !le- 
du-Prince-Édouard, pour discuter du 
litige avec des officiels des gouver­
nements fédéral et de l’île. Ils étaient 
censés se réunir de nouveau mardi 
pour tenter de trouver une solution.

La décision du Québec survient à 
un mauvais moment pour l’industrie 
ostréicole de l’île-du-Prince- 
Édouard. Près de 90 % de leur pro­
duction est exportée au Québec et la 
demande est très forte durant la pé­
riode précédant Noël.

M. Warren a dit que la confusion 
règne tant chez les expéditeurs que 
chez les producteurs à la suite de la 
décision du Québec. « Il est temps 
que le Québec réfléchisse bien avant 
de prendre une décision définitive », 
a dit M. Warren.

« Ce ver est présent dans les mol 
lusques du monde entier. Ils font de 
la discrimination envers les huîtres 
de l’île-du-Prince-Édouard. Ces hui 
très seraient acceptées partout et el­
les ont été inspectées, testées et ap 
prouvées par les fonctionnaires fé 
déraux qui les considèrent propres à 
la consommation».

*i i
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Bourbeau veut récupérer 
350 millions $ d’Ottawa
d'après la Presse Canadienne

QUÉBEC — Le Québec devra récu­
pérer la totalité des 350 millions $ 
que le gouvernement fédéral épar­
gne sur le territoire québécois par 
ses coupures dans le programme 
d’assurance-chômage, a soutenu hier 
le ministre de la Main-d’oeuvre et de 
la Sécurité du revenu, André Bour­
beau.

« J’entends que le Québec récu­
père la pleine somme d’argent afin 
de faire en sorte de pouvoir venir en 
aide aux travailleurs québécois qui
ont besoin d’un supplément de for­
mation », a dit M. Bourbeau à l’As­
semblée nationale, alors qu’il était 
interrogé par mme Louise Harel, dé­
puté péquiste de Hochelaga-Maison- 
neuve.

Mme Harel a souligné que les cou­
pures fédérales dans l’assurance- 
chômage se traduiront par 350 mil­
lions $ de moins dans les poches des 
chômeurs et des sans-emploi du Qué­
bec.

M. Bourbeau a rétorqué qu’il est 
actuellement trop tôt pour que le 
Québec reçoive les 350 millions $ pro­
mis par Ottawa en annonçant la ré­
forme. « Cela ne se fera certaine­
ment pas avant un an », a-t-il dit.

Le ministre a cependant rappelé

les engagements fédéraux selon les­
quels 800 millions $ au total, dont 350 
millions J pour le Québec, devaient 
revenir aux provinces pour mettre 
en place des programmes de forma­
tion de la main-d’oeuvre.

M. Bourbeau a également rappelé 
que la question de la main-d’oeuvre 
relevait de la compétence des pro­
vinces. « Le Québec n’entend pas 
laisser le gouvernement fédéral ve­
nir au Québec s’occuper d’un sujet 
dont la responsabilité est clairement 
dévolue aux provinces, a conclu le 
ministre. Nous entendons faire des 
représentations énergiques pour que 
la compétence du Québec dans le do­
maine de la main-d’oeuvre soit res- 
p€Cté6 ».

La réforme de l’assurance-chô- 
mage mise en vigueur par Ottawa 
depuis lundi a pour effet d’augmen­
ter le nombre de semaines requises 
pour toucher des prestations et ré­
duit le nombre de semaines où effec­
tivement les prestations seront ver­
sées.

Par exemple, un citoyen de Mont­
réal devra travailler pendant 15 se­
maines au heu de 14 pour devenir ad­
missible à l’assurance-chômage. Par 
contre, il ne touchera des prestations 
que pendant 30 semaines au lieu de 
38 s’il devient chômeur.

Ottawa en appellera du jugement accordant 
un député de plus au Nouveau-Brunswick

Marie Tison
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Le gouvernement fé­
déral en appellera du jugement d’un 
tribunal du Nouveau-Brunswick qui 
ordonne la création d’un nouveau 
siège pour la province à la Chambre 
des communes.

Le juge Ronald Stevenson, de la 
Cour du banc de la reine du Nou­
veau-Brunswick, a statué hier que le 
premier ministre Brian Mulroney 
n’avait pas violé la Constitution en 
nommant huit sénateurs supplémen­
taires pour faciliter l’adoption du 
projet de loi sur la taxe de vente sur 
les produits et services.

Par contre, le juge Stevenson a or­
donné la création d’un nouveau siège 
aux Communes pour le Nouveau- 
Brunswick parce que la province se 
trouve maintenant avec 11 sénateurs 
pour 10 députés. En vertu d’une dis­
position constitutionnelle, le Nou­
veau-Brunswick a droit a autant de 
députés que de sénateurs.

Si le gouvernement ne nomme pas 
rapidement un lie député, les tribu­
naux pourraient bien devoir agir à sa 
place, a déclaré le juge Stevenson.

Le magistrat a même énuméré un 
certain nombre de façons de nom­
mer ce nouveau député sans néces­
sairement recourir a une redis tribu 
tion des sièges, ce qui nécessite nor­
malement deux ans. Le nouveau dé­
puté pourrait être choisi par toute la 
population du Nouveau-Brunswick, 
ou encore, par la population de la ré­
gion de Moncton, la plus grande cir­
conscription de la province. Ou bien, 
une des 10 circonscriptions pourrait 
être choisie au hasard pour avoir un 
deuxième député.

La ministre fédérale de la J ustice 
Kim Campbell n’a suivi aucune de 
ces suggestions. Elle a annoncé hier 
que le gouvernement fédéral en ap­
pellera de ce point particulier de la 
décision du juge Stevenson.

Elle s’est d’abord dite satisfaite de 
voir que le tribunal avait reconnu la 
validité de la nomination des huit sé­
nateurs supplémentaires. C’est la 
création d’un nouveau siège de dé­
puté, qui n’était pas prescrit dans le 
jugement ontarien, qui a déplu au

gouvernement fédéral.
La ministre a toutefois déclaré 

que les travaux sur le projet de loi 
sur la taxe de vente se poursuivront 
en dépit de ces nouvelles procédures 
judiciaires. Elle a soutenu que le ju­
gement Stevenson ne remettait pas 
en cause la validité des votes au Sé­
nat et à la Chambre des communes.

Ce n’était pas l’avis des membres 
de l’opposition des deux Chambres. 
Le député néo-démocrate Ian Wad­
dell a notamment soutenu que ce ju­
gement remettait en cause la vali­
dité des loi adoptées au Parlement

Le sénateur libéral Philipe Gigan- 
tès a abondé dans le même sens, dé­
clarant que des citoyens pourraient 
être tentés d’entreprendre des pro­
cédures contre des lois qui auraient 
été adoptées illégalement

Il a ajouté que la création d'un 
nouveau siège pour le Nouveau- 
Brunswick créerait un nouvel imbro­
glio aux Communes, compte tenu de 
la représentation relative de chaque 
province. « Si le nombre de députés

augmt
10 %, le Québec pourrait-il bénéficier 
de la même augmentation et béné­
ficier de sept députés de plus ? », 
s’est-il interrogé.

Une telle situation nécessiterait un 
amendement constitutionnel, a fait 
observer M. Waddell. Son collègue 
Bill Blaikie a suggéré au gouverne­
ment conservateur de régler la ques­
tion en demandant aux huit séna­
teurs additionnels de démissionner.

De son côté, le chef de l’opposition 
Herb Gray a recommande au gou­
vernement de stopper l’étude du pro­
jet de loi sur la taxe de vente et de 
référer le tout au plus haut tribunal 
du pays, la Cour suprême.

Le Sénat a quand même poursuivi 
ses travaux hier et a rejeté le sep­
tième amendement présenté par les 
libéraux, qui visait à soustraire le 
Yukon, les Territoire du Nord-Ouest, 
le Nord du Québec et le Labrador à 
la taxe de vente. Les sénateurs dé­
poseront leur huitième et dernier 
amendement ajourd'hui.
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Jamais le dimanche !
Le débat sur l'ouverture des magasins le dimanche a été animé au Québec ? En Alberta, c’est pire... si on en 
juge par ces photos. Une opposante extrêmement déterminée, Laurie Ericksen, de Lethbridge, participait 
lundi soir à un autre de ces débats passionnés sur l'opportunité d'ouvrir ou non les commerces le dimanche. 
Ces débats attirent la foule qui remplit régulièrement la salle du conseil de ville de cette municipalité 
albertaine et ce, depuis un an !

La SAQ respectera la loi anti-briseurs 
de grève quand le tribunal l’ordonnera

Pierre April
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — Le ministre de l’Indus­
trie, du Commerce et de la Techno­
logie, Gérald Tremblay, a déclaré, 
hier à l’Assemblée nationale, que la 
Société des alcools du Québec res­
pectera la loi anti-briseurs de grève 
lorsqu’un tribunal lui ordonnera de le 
faire.

C’est le député péquiste de Pointe­
aux-Trembles, Michel Bourdon, qui a 
souligné au ministre qu’un enquêteur 
du ministère du Travail avait re­
tracé 1169 infractions au Code du tra­
vail « à la suite de l’utilisation de bri­
seurs de grève par la SAQ » pour le 
transport et la manutention de ses 
produits et que cette loi était juste­
ment là pour empêcher le violence 
de se manifester dans les conflits de 
travaiL

La semaine dernière, des incidents 
disgracieux et violents se sont pro­
duits sur les différentes lignes de pi­
quetage érigées par les employés 
des entrepôts de la SAQ à Québec et 
MontréaL

Le ministre a clarifié sa position 
lorsque M. Bourdon lui a souligné 
qu’il voyait mal comment le gouver­
nement pouvait demander aux tra­
vailleurs et employeurs de respecter 
la loi lorsque lui-même n’intervient 
pas lorsqu’une société d'État dont il 
a « l’entiere responsabilité devant le

Pallascio impute sa défaite à l’hostilité des médias
Le candidat défait n’exclut pas de demeurer le porte-parole du RSC

Jean-Pierre Proulx

BIEN QUE défait dans sa circons­
cription dimanche dernier, M. Mi 
chel Pallascio n’exclut pas la possi­
bilité de demeurer le porte-parole du 
Regroupement scolaire confession­
nel (RSC).

« Rien n’est exclu, a précisé au 
DEVOIR son porte-parole, M. Benoît 
Bessette. Si ses gens lui demandent, 
je crois bien qu’il va accepter».

« Je ne quitte pas la scène politi­
que, a dit pour sa part M. Pallascio 
en conférence de presse hier matin. 
Je reste membre du Regroupement 
scolaire confessionnel Je garde tou­
tes les portes ouvertes».

En vertu de scs statuts, le RSC est 
composé de « tous les candidats » à 
l’élection, a dit M. Pallascio, donc de 
21 personnes. Rien n’empêche donc 
qu’il demeure le porte-parole de sa 
formation, même s’il n’a pas été élu 
commissaire.

C’est, incidemment, la situation 
qu’a connue le MÉMO jusqu’ici puis­
que leur présidente, Mme Monique 
Mus-Plourde, puis après elle, M. Ken­
neth George, n’étaient pas commis­
saires.

Les candidats élus et défaits du 
RSC se réuniront bientôt, a ajouté M. 
Pallascio pour faire le post-mortem 
de l’élection, pour débattre du choix 
du porte-parole du RSC et préparer 
l’élection de l’exécutif de la CÉCM.

En vertu de la loi, il appartient au 
conseil des commissaires d’élire son 
exécutif. Le caucus RSC n’avait pas 
encore arrêté son choix sur la per­
sonne qu’il entend proposer à la pré­
sidence de la CÉCM.

On a évoqué hier aussi la possibi­
lité qu’un commissaire du RSC dé­
missionne pour permettre la tenue

m par
la nouvelle loi électorale scolaire, ce 
recours est dorénavant permis s’il 
reste moins de 12 mois à écouler 
avant la fin du mandat des commis­
saires. M. Pallascio n’a pas repoussé 
cette hypothèse et dit qu’elle serait 
étudiée au caucus.

M. Pallascio s’est par ailleurs em­
ployé à minimiser le recul qu’à 
connu son équipe à l’élection de di­
manche. « Ce n’est pas une demi-vic­
toire, a-t-il lancé. Le RSC est encore 
majoritaire. Nous étions douze com­
missaires RSC au moment de la 
campagne. C’est une belle victoire 
d’avoir conservé onze sièges».

Le conseil sortant se composait ef­
fectivement de douze commissaires 
RSC, de quatre commissaires 
MÉMO et de trois indépendants. Il y 
a dorénavant onze commissaires 
RSC, neuf MÉMO et une indépen­
dante puisque la CÉCM compte 
maintenant deux circonscriptions de 
plus.

M. Pallascio se félicite d’autant 
plus du résultat que, dit-il, la cam­
pagne a été difficile avec une cou­
verture de presse « hostile », des édi­
toriaux « défavorables » et l’opposi­
tion de plusieurs milieux.

Il n’en a pas moins accepté la vic­
toire de Mme Clara Pires dans son 
quartier. Il en a profité cependant 
pour faire siens les propos du prési­
dent d’élection, M. André Mousseau, 
qui a décrié cette méthode permet­
tant à un électeur non inscrit sur la 
liste électorale de voter pourvu que 
deux témoins attestent de sa qualité 
d’électeur.

« Le principe est très bon, a dit M. 
Pallascio, mais on l’a utllsé de façon 
abusive ». Néanmoins, il a insisté 
pour dire qu’il ne contestait pas la 
victoire de Mme Pires.

M. Pallascio a par ailleurs admis 
que la prise de position du RSC vi­
sant à promouvoir une immigration 
partageant les valeurs judéo-chré­
tiennes a pu constituer un « pro­
blème ». Il en a rejeté la faute sur les 
médias, qui dit-il, l'ont mal inter­
prété.

Invité par ailleurs à commenter le 
sondage TV A-La Presse révélant 
que 52 % des Montréalais favorisent 
les commissions scolairse linguisti­
ques, M. Pallascio a eu cette réponse 
classique : « On devra analyser les 
réponses ».

M. Pallascio ne s'empressait pas 
moins, durant la campagne, de bran­
dir le sondage mené par LE DE­
VOIR en 1988 qui révélait qu’à cette

époque, les Québécois favorisaient 
majoritairement le maintien des 
commissions scolaires confession­
nelles !

Si, enfin, il ne s’est pas présenté à 
la polyvalente Pierre-Dupuy diman­
che soir, où l’attendait ses candidats 
défaits et victorieux, c’est que, dit-il, 
il était « épuisé » et qu’il voulait 
« rencontrer les bénévoles » de son 
quartier.
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conseil des ministres » la viole im­
punément.

« Le syndicat peut avoir recours 
au Tribunal du travail, a répété le 
ministre Tremblay, pour faire res­
pecter ses droits et lorsqu’un tri­
bunal aura décidé, la Société des al­
cools se conformera au jugement ».

Lundi dernier, un enquêteur du mi­
nistère du Travail a remis à son mi­
nistre Normand Cherry un rapport 
d’une cinquantaine de pages dans le­

quel il affirmait qu’entre le 9 octobre 
et le 2 novembre la Société des al­
cools du Québec avait violé les dis­
positions anti-briseurs de grève du 
Code du travaiL

Le syndicat a demandé une injonc­
tion à la Cour supérieure pour faire 
cesser les pratiques de la SAQ en at­
tendant que le Tribunal du travail se 
prononce sur la légalité des gestes de 
la société d’Étal
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PROPOSEZ A 
VOS CLIENTS 
LE SOMMET...
Prenez une longueur d'avance sur 
la compétition. Un livret de 20 billets î 
de ski corporatif vous permettra y 
d'envoyer vos meilleurs clients skier 
"LA" montagne des Laurentides...

■SKI
Combinez le plein-air à votre prochaine 
réunion d'affaires*... et soyez plus productifs, 
Planifiez une réunion-ski au coeur de ce centre 
de ski alpin et de fond bien connu.

BILLETS COIPOMTIFS
Livret de 
20 billets de ski, 
taxes incluses. 
Rabais sur volume.

nCLUB D'HIVER 
MONT TREMBLANT"
Plus qu'une passe de ski**, votre carte de membre du 
"Club dhiwMontTrmblanf' vous permettra de skier 
)lus de 145 jours sur cette GROSSE montagne. De plus, vous 
lénificierez de rabais et d'avantages spéciaux.
Pour de plus amples informations, 
contactez nous sans frais :

de Mtl: 861-6165 , 434-9005 
extérieur: 1-800- 461-8711

Centre de ski, de conférence 
et de villégiature

* A compter de 79 $ (par pers. octdbl.) avec 3 repas par jour, pause café et salle de réunion. 
" A complet de 695 $ pour un adulte jusqu'l un maximum familial de 1990 $.
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La Commission Bélanger-Campeau confrontée à 
des anglophones et des fédéralistes souverainistes

Pierre O’Neill

LA COMMISSION Bélanger-Cam­
peau a fait du surplace, hier dans la 
région de la Montérégie, en accueil­
lant plus d'une douzaine de témoi­
gnages hétéroclites, parfois incohé­
rents, allant de souverainistes fédé­
ralistes à des anglophones souverai­
nistes.

Le plus controversé des mémoires 
déposés devant la Commission fut 
sans doute celui d’un groupe de ci­
toyens anglophones de Saint-Bruno, 
qui at fait le procès du nationalisme 
québécois, en remontant jusqu’à l’é­
poque de la grande noirceur lorsque 
Maurice Duplessis « faisait obstacle 
au cours normal de la justice » pour 
bâillonner ses adversaires. C’est à ce 
même courant répressif, selon eux, 
qu’appartient la motion votée par 
l’Assemblée nationale pour condam 
ner le commissaire aux langues of­
ficielles, D’Iberville Fortier, qui 
avait évoqué l’humiliation de la mi­
norité anglophone.

Les commissaires péquistes, Guy 
Chevrette en tête, ont sursauté en 
entendant leur porte-parole affirmer 
que le vrai sens de la démocratie 
s’est parfois révélé fragile au Québec 
et que « les minorités ont grand be­
soin d’une protection constitution­
nelle pour parer à la tyrannie de la 
majorité •.

Après s’être plaints de ne pas 
avoir accès dans leur langue aux ser­
vices de santé et aux services so­
ciaux et d'être écartés de la fonction 
publique, ces citoyens de Saint- 
Bruno ont rappelé à la commission 
que les grandes menaces à la démo­
cratie viennent d’attitudes telles que 
le chauvinisme, la xénophobie, le fa­
natisme religieux, la démagogie et

l’autoritarisme. Un vieil ami à eux, le 
libéral Guy Bélanger, s’est dit cho 
qué de leurs propos, que le président 
de la CSN, Gérald Larose, a com­
parés à de la « basse propagande ». 
Dans un élan un tant soit peu coléri­
que, Guy Chevrette a qualifié leur 
discours d’injuste, leur faisant re­
marquer que la minorité anglophone 
est mieux traitée que dans n’importe 
quel pays du monde.

Puis, ce fut un grand moment de 
réjouissance pour les libéraux, 
quand l’ancien député péquiste de 
Verchères, Jean-Pierre Charbon- 
neau, est venu faire un pied de nez à 
la souveraineté de Jacques Parizeau, 
en expliquant aux commissaires que 
le véritable modèle politique de l’a­
venir, c’est « le cadre confédéral, la 
souveraineté-association », avec un 
parlement supranational à Ottawa, 
dont les députés pourraient être élus 
au suffrage universel. Agacé par la 
suggession, le député péquiste Jac­
ques Brassard lui a répliqué qu’un 
Québec souverain n’aurait pas à 
s’embarrasser d’un parlement supra­
national sans pouvoirs et qu’un seul 
gouvernement québécois suffira 
pour gérer les affaires de la nation.

Plus tôt dans la journée, le député 
de Chambly, Philippe Edmonston, 
pris en serre entre l’électorat à ma­
jorité souverainiste de son comté et 
le caucus fédéraliste anglophone du 
N PD, a tenté de redéfinir sa position 
constitutionnelle personnelle. «Je 
propose qu’un ensemble spécifique 
de juridictions soit délégué à Ottawa 
avec les pouvoirs d’imposition appro­
priés et que le Québec soit souverain 
dans toutes les juridictions qui ne 
sont pas spécifiquement déléguées à 
Ottawa, renversant ainsi les arran­
gements actuels. Je propose que ces

arrangements soient mis en place 
pour le Québec et que d’autres pro­
vinces soient libres de retenir les ar­
rangements actuels. Je suis en fa­
veur d’un arrangement symétrique, 
dans lequel chaque province et cha­
que région seraient traitées de façon 
appropriée ».

Les commissaires péquistes ont fi­
nalement eu leur revanche sur les li­
béraux quand quatre anglophones, 
dont l’ancien député péquiste David 
Payne, ont livre un long plaidoyer 
souverainiste. Le mémoire de l’« As­
sociation des anglophones dans un 
Québec indépendant » suggère à la 
Commission Bélanger-Campeau de 
résister à la tentation de proposer 
une solution constitutionnelle à mi- 
chemin entre le statu quo et la sou­
veraineté. « Elle doit plutôt analvser 
les moyens par lesquels un Quebec 
souverain pourrait améliorer l’éco­
nomie québécoise et quelles sortes 
de liens devraient unir le Canada et 
le Québec dans l’avenir. Ce n’est pas 
le mandat de la Commission d’es­
sayer de faire ce que Meech n’a pas 
réussi à faire. C’est le moment d’é­
lucider le sens véritable d’un Québec 
souverain et d’indiquer quelles se­
ront les garanties constitutionnelles 
des minorités linguistiques et cultu­
relles ».

Également souverainiste, l’écri­
vain Y ves Beauchemin a eu ce com­
mentaire caustique lorsqu’un com­
missaire l’a interrogé sur le sort des 
minorités francophones au Canada 
anglais. « Les francophones hors- 
Québec, ça me fait penser à un ca­
davre encore chaud. Je le dis avec 
une profonde tristesse, mais le sort 
des francophones hors-Québec, ça 
fait longtemps qu’il est réglé».

Le mémoire de l’ancien ambas­

sadeur du Canada à Paris, Michel 
Dupuy, résident de la Rive-Sud, re­
latait les efforts que le Québec a mis 
à être reconnu sur la scène interna­
tionale, mettant l’accent sur les ten­
sions qui ont marqué cette période 
sous Pierre Trudeau. En cours d’ex­
posé, il a prétendu que le fédéral a fi­
nalement aidé le Québec à créer son j 
identité internationale. « Au risque j 
d'en surprendre plus d’un, je dirais ! 
que le gouvernement fédéral, déli­
bérément, et parfois par inadver­
tance, a été un des principaux agents 
de la percée internationale du Qué­
bec». Prétention contestée par un 
autre ex-ambassadeur, le député pé- j 
quiste François Beaulne.

Même la Corporation profession 
nelle des médecins vétérinaires a de­
mandé à être entendue par la Com­
mission Bélanger-Campeau. Ses 
porte-parole n’ont pas suggéré de 
choix constitutionnel. Ils ont plutôt 
demander que la Commission, à tra­
vers les valeurs qui orienteront son 
choix, considère comme une priorité 
le maintien d’un monde rural éco­
nomiquement et socialement viable. 
La Corporation recommande éga­
lement que la cohérence ou l’intégra­
tion des législations actuellement fé­
dérales et québécoises sur la santé 
animale, particulièrement sur la 
question des médicaments vétérinai­
res, fasse l’objet d’un examen parti­
culier.

Enfin, le Conseil culturel de la 
Montérégie recommande que le Qué­
bec, pour sauvegarder sa souverai­
neté culturelle, décide de ses parti- I 
cipations aux institutions et aux en­
treprises canadiennes de communi­
cation. Et que ces participations 
soient négociées « d’égal a égal » 
avec le reste du Canada.

Discours du trône en Ontario
Le lieutenant-gouverneur de l'Ontario, Lincoln Alexander, a lu hier le 
Discours du trône du premier ministre néo-démocrate, M. Bob Rae. Le 
premier ministre a souligné que son gouvernement devait faire face a la 
musique et aux dures réalités économiques.
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4 Mme Thatcher
majorité absolue des 372 voix du 
groupe parlementaire et distancer 
son adversaire de 56 voix.

Elle a rempli la première condi­
tion, mais quatre voix lui ont manqué 
pour qu’elle parvienne à satisfaire à 
la seconde.

La Dame de fer a annulé une con­
férence de presse prévue ce matin à 
Paris. Des responsables britanniques 
ont déclaré qu'elle repartirait direc­
tement pour Londres après avoir si­
gné le document final du sommet de 
la CSCE.

Elle se présentera cet après-midi 
devant la Chambre des communes 
pour faire une déclaration sur le 
sommet.

Quelques heures avant le vote, le 
Parti travailliste avait déposé à la 
Chambre des communes une motion 
de censure qui sera probablement 
débattue demain.

Le leader travailliste Neil Kinnock 
a expliqué ce geste par la division au 
sein du Parti conservateur. « Mar­
garet Thatcher n’est plus en état de 
gouverner», a-t-il déclaré.

L’issue du scrutin d’hier pourrait 
se faire ressentir sur les marchés fi­
nanciers et entraîner une légère 
baisse de la livre sterling.

« De devoir aller jusqu’à un 
deuxième tour est le pire des résul­
tats pour la livre. Les investisseurs

internationaux ne vont pas aimer 
cela », a estimé un spécialiste de la 
finance.

4 Québec
blée. « Qui dit subvention, dit tempo­
raire, a soutenu la ministre au cours 
d’un entretien avec LE DEVOIR 
hier soir. Ce que je veux c’est une so­
lution permanente qui résiste aux 
fluctuations budgétaires », dit-elle.

Mme Frulla-llébert ne s’oppose 
pas cependant à ce que le ministère 
des Finances propose d’autres ma­
nières d’aider le milieu de l’édition 
que l’exemption de la taxe. En fait 
elle s’en remet à son collègue Gérard 
D. Levesque pour trouver des solu­
tions réalistes. « Après touL c’est eux 
qui savent si l’exemption du livre au­
rait un impact sur d’autres sec­
teurs », dit-elle.

( L’un des arguments de ceux 
qui s’opposent à l’exemption, c’est 
qu’une pareille décision pourrait in­
citer d’autres secteurs à se faufiler 
dans la brèche ainsi créée pour ré­
clamer à leur tour une exonération.)

Ce qui compte pour la ministre, 
c’est que « ce soient les consomma­
teurs qui bénéficient de l’aide en 
bout de ligne ». « Il ne faut pas que le 
livre coûte plus cher, dit-elle, afin 
d’éviter toute baisse du volume des 
ventes » et ainsi maintenir l’industrie 
québécoise du livre en bonne santé. 
Sans s’étendre sur le sujet, elle évo­
que la possibilité d’instaurer un cré­
dit d’impôt, comme il en existe déjà 
un pour aider les étudiants à couvrir 
le coût d’achat de leurs livres scolai­
res.

Le rapport préliminaire du co­
mité interministériel (forméde re­
présentants des Finances, des Affai­
res culturelles, du Revenu, de l’É­

ducation et de l’Enseignement supé­
rieur), dont Mme Frulla-llébert a 
pris connaissance, confirme, dit-elle, 
que notre industrie de l’édition est 
fragile. L’imposition des nouvelles 
taxes entraînerait selon ce rapport 
une baisse des ventes de 15 à 20 %.

L’Association des libraires du 
Québec soutient quant à elle que ces 
nouvelles taxes — c’est la première 
fois que le livre est assujetti à une 
taxe depuis la création du Canada en 
1867 —, entraînera la fermeture 
d’une centaine des 350 librairies au 
Québec.

Depuis quelque temps les ap­
puis à la Coalition contre toute taxe 
sur le livre s’étaient multipliés, 
même au sein de la députation libé­
rale. Le 28 novembre, la coalition 
viendra à Québec présenter une pé­
tition de 200 000 signatures recueil­
lies notamment durant le Salon du li­
vre de Montréal, le week-end der­
nier.

Si le livre n’est pas exempté de 
la taxe de vente, se console Mme 
Frulla Hébert, « au moins nous au­
rons fait accepter par les Finances 
que notre industrie sera fortement 
pénalisée et qu’elle a besoin d’aide ».

4 L’Ontario
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en s’inspirant notamment du régime 
du Québec;
■ déposer un projet de loi sur l’é­
quité salariale pour assurer une plus 
grande participation des femmes au 
sein de la fonction publique provin­
ciale;
■ créer une commission sur la ré­
forme fiscale;
■ poursuivre une importante ré­
forme sociale;
■ déposer un projet de loi sur les 
conflits d’intérêts visant les cadres, 
hauts fonctionnaires et ministres;
■ déposer un projet de loi sur l’eau 
potable;
■ créer un fonds de soutien du re­
venu des travailleurs;
■ présenter une charte des droiLs en­
vironnementaux;
■ et à présenter un projet de loi vi­
sant l’amélioration des congés de 
maternité et des congés parentaux.

■ décréter un moratoire de trois ans 
sur la construction de nouvelles cen­
trales nucléaires. Entretemps, la 
construction de la centrale de Dar­
lington, à l’est de Toronto, sera pa­
rachevée ;
■ augmenter le salaire minimum 
pour qu’il atteigne 60 % du salaire 
moyen versé par les entreprises 
pour se stabiliser à plus de sept dol­
lars au cours des cinq prochaines an 
nées;
■ réformer l’assurance-automobile

4 Ottawa
mettre en branle le comité fédéral 
« d’examen » des impacts environ­
nementaux prévu dans la Conven­
tion, le Comex, a déçu grandement 
hier les Cris et leurs alliés écologis­
tes qui n’hésitaient pas à parler de 
trahison pure et simple.

M Robinson ajoute, en deuxième 
lieu, qu’Ottawa doit s’incliner et re­
connaître à Québec la possibilité de 
scinder en deux l’étude de la route 
d’accès de celle des futurs grands ou- 
vrages pour les fins de l’examen 
« provincial » prévu dans la Conven­
tion.

M ais la prérogative de Québec de 
dicter ses priorités dans son canal 
d évaluation n’a pas empêché Ot­
tawa d’amorcer séparément depuis 
quelque temps l’étude des infrastruc­
tures d’accès « en vertu du Proces­
sus fédéral d’examen des évalua- 
tions environnementales 
(PFEEE) », révèle en troisième heu 
la lettre de M. Robinson.

Cette procédure vise les projets 
autres que ceux d’Ottawa à la Baie 
James. Elle régit le travail des 
grandes commissions indépendantes 
et publiques à qui Ottawa confie 
l’examen des projets touchant ses 
compétences constitutionnelles sur 
les poissons, les mammifères ma­
rins, les oiseaux migrateurs et l’éco­
logie générale de la Baie d’Hudson.

Le ministre fédéral de l’Environ­
nement, M. Robert De Cotret, devait 
confirmer lui aussi la position du pré­
sident de son organisme d'évaluation 
qui est aussi l’Administrateur fé­
déral de la Baie James.

« S’il n’y a pas d’impacts négatifs 
sur l’environnement et que le Québec 
veut construire une route, alors il 
peut toujours construire une route, 
mais ça pourrait être une route qui 
va nulle part », a dit le ministre, con­
firmant ainsi que la procédure d’Ot­
tawa forcera Québec en fin de 
compte à un examen final et global 
du dossier.

En clair, Ottawa ne veut plus par­
ticiper aux évaluations faites par les 
comités restreints prévus dans la 
Convention de la Baie James. Il 
fonce carrément dans l’évaluation 
qui régit les commissions du 
BFEEE. Et il laisse toujours la porte

ouverte à Québec pour participer à 
cet exercice indépendant des parties 
en cause : il invite Québec a enté 
riner rapidement l’entente de prin­
cipe qui prévoit un examen conjoint 
au niveau du BFEEE.

Mais l’opposition fédérale et les 
porte-parole du mouvement écolo­
giste estiment qu’Ottawa a baissé 
pavillon devant Québec.

« On va être dans la même position 
que sur Rafferty-Alemeda. On ne 
doit pas amorcé les travaux avant 
d’avoir tout évalué », dénonce le cri­
tique libéral Paul Martin.

La semaine dernière, un tribunal 
de Saskatchewan déboutait Ottawa 
qui demandait une injonction pour 
suspendre la construction des bar 
rages Rafferty et Alameda, le temps 
de terminer l’évaluation environ 
nementale des deux dossiers. Le 
juge a statué que les projets étaient 
trop avancés (80 %) pour les arrêter 
même pour une évaluation environ­
nementale dont la Cour fédérale dit 
qu’elle est impérative. Hier, le co­
mité consultatif sur l’environnement 
de la Baie James a dit que la déci­
sion d’Ottawa de laisser aller Québec 
avec une évaluation séparée pour la 
route d’accès pourrait avoir les mê­
mes conséquences.

Une source fédérale bien au fait 
du dossier au sein d’Environnement 
Canada expliquait que l’effet serait 
exactement le contraire : « Que Qué­
bec lance une évaluation séparée 
dans des comités restreints qu’il 
tient en laisse, c’est son affaire. Nous 
nous pencherons sur le dossier de la 
route si c’est le premier qu’ils nous 
présentent. Mais on l’examinera à la 
manière prévue dans nos règle­
ments, c’est-à-dire qu’on va regarder 
la cravate qu’on nous présente, mais 
qu’on va aussi tirer dessus jusqu’à 
voir l’air au grand complet de celui 
qui la porte. Québec choisit le point 
de départ avec une évaluation sépa 
rée. Nous choisirons le point d’arri 
vée.»

Il y a un an, soit le 23 novembre 
1989, M. Robinson écrivait au vice 
président Environnement d’Hydro 
Québec, M. Daniel Dubeau, pour lui 
dire que le projet Grande-Baleine re 
levait à la fois du grand processus 
d’évaluation, le PFEEE, et du pro­
cessus dans les comités plus res­
treints prévus par la Convention. Sa 
lettre de cette semaine, qui interdi 
sait à son représentant dans un de 
ces comités de participer à quelque 
vote que ce soit, n’a pas fait l’affaire 
des Cris. La décision d’Ottawa, prise 
sur la foi d’un avis juridique émis par 
le procureur général du Canada, fait 
qu’il ne participera à l’avenir qu’à un 
seul processus, le sien en propre, et 
non plus aux comités sur lequel siè­
gent les Cris.

Ces derniers ont expliqué hier en 
conférence de presse qu'ils pour 
raient bien devoir aller devant les 
tribunaux pour forcer Ottawa et M. 
Robinson à mettre en branle les co­
mités fédéraux prévus dans la con 
vention de la Baie James, comme si 
Grande Baleine était un projet fé 
déral. Ils n’ont toutefois pas dit 
quand ils poseraient un tel geste, se 
contentant de dire qu’ils avaient déjà 
quatre grandes contestations juridi
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ques en marche devant les tribunaux 
en rapport avec cette affaire.

Niant que l’affaire pourrait dégé­
nérer en violence, les porte-parole 
desCris,dont l’avocat JamesO’Ri- 
ley, ont laissé entendre que plusieurs 
bandes cries pourraient jeter pro­
chainement les bases de lois et de 
systèmes juridiques indépendants, 
voire concurrenLs à ceux des Blancs 
dans ces territoires. Sans le dire car­
rément, ils ont laissé entendre que 
les bandes cries pourraient envi­
sager une déclaration d’indépen­
dance politique pure et simple.

À Québec, le ministre de l’Envi­
ronnement ne donnait pas l’impres­
sion d'un ministre qui vient d’obtenir 
un feu vert d’Ottawa. Balayant les in­
terprétations rapides des journalis­
tes, le ministre a fait remarquer que 
la lettre du président du BFEEE ne 
laisse pas le Québec agir à sa guise, 
mais réaffirme plutôt la juridiction 
d’Ottawa dans ce dossier.

Selon M. Paradis, pour la partie 
d’évaluation qui relève de lui, le dos­
sier a franchi certaines étapes ad 
ministratives importantes.

Mais, dit-il aussitôt, il sera impos­
sible de lancer les travaux d’infras­
tructures routières au début de 1991 
car il reste de nombreuses étapes à 
parcourir même si le rythme s’accé­
lère au plan administratif dans le 
dossier.

21 novembre
par la PC et l'AP

I988: les Conservateurs de Brian 
Mulroney remportent les élections 
générales au Canada.
I987 cinq personnes périssent 
dans le naufrage de leur bateau- 
moteur près des Iles-de-la-Made­
leine.
1986: affrontements entre Pales- 
I miens el miliciens chiites, près de 
Saîda, dans le sud du Liban: 16 
morts.
1983 grève générale en Bolivie à 
la suite de l'annonce de mesures 
d'austérité économique.
1980 incendie dans un casino-hôtel 
de Las Vegas (Nevada): 75 morts. 
1979 Pierre Trudeau démissionne 
comme leader du parti libéral fé­
déral.
1977: un cyclone fait 3000 morts 
dans le Sud-Est de l’Inde, où des 
villages entiers sont balayés par 
un raz-de-marée.
1956: l'Assemblée générale de 
l'dNU condamne l'intervention so­
viétique en Hongrie.
1955: fondation du Mouvement 
coopératif acadien.
1913: le village de Sainte-Marie de 
Beauce est rasé par le feu; plus de 
150 maisons sont détruites.
1906 six personnes meurent quand 
une barge à vapeur est engloutie 
au large de Pile de Toronto.
1899 le premier véhicule auto­
mobile circule ù Montréal.
1877 l’Américain Thomas Edison 
annonce l'invention du phonogra­
phe.
Ils sont nés un 21 novembre: le 
poète italien Carlo Eragoni (1692- 
1768); l’écrivain et philosophe 
français Voltaire (1694-1778); l’ac- 
Irice américaine Viviane Blaine 
(1921); Howard Pawley, ex-pre- 
miei Ministre du Manitoba (1934 ).
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Les producteurs laitiers du Québec risquent de 
perdre 21 % de leurs revenus à cause du GATT

Claude Turcotte

LE REVENU net des producteurs 
laitiers québécois pourrait diminuer 
de plus de 21 % dans la onzième an­
née d’application des mesures du 
GATT si deux éléments contenus 
dans les propositions soumises à la 
table des négociations multilatérales 
par le gouvernement canadien 
étaient maintenus et appliqués plei­
nement

Cette conclusion est celle du 
Groupe de recherche en économie et 
politique agricole (CREPA), de l’u­
niversité Laval, dans le cadre d’une 
étude menée pour évaluer les im­
pacts de nouvelles règles agricoles 
internationales, à supposer bien sûr 
que les pays membres du GATT par­
viennent à s'entendre lors des séan­
ces ultimes de négociations qui en 
principe doivent avoir lieu dans quel­
ques semaines à Bruxelles.

M. Michel Morisset, directeur du 
G REPA, et son équipe se sont appli­
qués à voir comment le revenu net

Guerre au 
dollar en 
URSS
MOSCOU (AFP) — Le Parlement 
soviétique a officiellement déterré 
hier la hache de guerre contre le 
tout-puissant dollar, en passe de de­
venir une véritable monnaie paral­
lèle en Union soviétique, en adoptant 
un projet de loi interdisant sur tout le 
territoire de l'Union l’utilisation des 
devises étrangères pour les transac­
tions commerciales.

En réaffirmant ainsi que le rouble 
est la seule monnaie légale dans 
toute l’Union soviétique, les autorités 
de Moscou ont également souhaité 
étouffer dans l’oeuf les velléités de 
certaines républiques de mettre en 
place leur propre monnaie.

Le projet de loi sur la règlemen­
tation des monnaies étrangères, ap­
prouvé hier en première lecture par 
le Conseil des nationalités autorise 
les citoyens soviétiques à acheter ou 
vendre des devises étrangères à des 
taux fixés par les marchés des chan­
ges ou lors de ventes aux enchères.

Mais, selon les termes de ce texte, 
l’utilisation de dollars ou de devises 
fortes sera interdite pour toutes les 
opérations commerciales intérieu­
res, exceptées celles entre banques.

La crise économique qui frappe 
actuellement l’URSS, provoquant 
des pénuries dramatiques dans tout 
le pays, a favorisé le développement 
d’un marché noir, dont « l’étalon mo­
nétaire » se révèle être la devise 
américaine.

Second point important du projet 
de loi voté hier : le Parlement fé­
déral aura désormais compétence 
pour fixer un plafond à la dette ex­
térieure du pays.

En 1989, le déficit commercial de 
l’U RSS avait atteint 3,4 milliards de 
roubles. Mais, au cours du seul pre­
mier semestre de 1990, ce chiffre a 
plus que doublé, s'établissant à 7,8 
milliards de roubles, a rapporté ré­
cemment le journal Ekonomika i 
Jim

Pour accélérer le remboursement 
de cette dette extérieure, le prési­
dent Mikhaël Gorbatchev a mis en 
place au début du mois de novembre 
un système de contrôle des devises 
fortes, afin de déterminer des prio­
rités à l’importation et de favoriser 
les exportations susceptibles de ra­
mener des devises fortes à l’URSS.
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des producteurs laitiers québécois 
serait affecté d’une part par une ré­
duction, étalée sur 10 ans, de 50 % du 
subside de 6 cents le litre (ou de 
6,03 $ l’hectolitre) pour le lait de 
transformation, et d’autre part par 
une ouverture des frontières permet­
tant une hausse de 2 % des importa­
tions des produits laitiers, ce qui por­
terait alors les importations totales à 
environ 5%.

Partant de là, les chercheurs ont 
considéré trois scénarios concernant 
la répartition du fardeau financier 
qui découlera de l’application de ces 
deux mesures. À supposer que ce 
fardeau soit entièrement refilé au 
consommateur par le biais d’une 
hausse de prix, il y aurait tout de 
même, à la onzième année, une 
baisse de 9,5 % du revenu net des 
producteurs laitiers, ce qui s’expli­
querait alors par la diminution de sa 
production pendant les dix années

Srécédentes, de manière à s’ajuster 
un marché plus restreint Pendant 

la première décennie de ce GATT 
agricole, les producteurs auraient pu 
ajouter, à leurs revenus de vente de 
lait d’autres revenus provenant de la 
vente de vaches devenues non néces­

saires, de foins, d’équipements, etc. 
Un tel écoulement d’actifs serait né­
cessaire pour maintenir la rentabi­
lité de la ferme. Mais après dix ans, 
tout ce ce qui devrait être écoulé 
l’aurait été, de telle sorte que le pro­
ducteur ne pourrait plus compter 
que ses revenus laitiers proprement 
dits.

En vertu d’un second scénario 
fondé sur le même raisonnement 
mais qui prévoit un partage du far­
deau financier à 50/50 entre le con­
sommateur et le producteur, on ar­
riverait alors à la onzième année à 
un revenu net en baisse de 15,3 % 
pour le producteur laitier. En dollars 
de 1988, cela voudrait dire que le re­
venu net moyen d’un producteur 
tomberait de 25 700 $ à 21 800 $. Ce 
calcul ne tient compte d'aucune in­
dexation.

Enfin, un troisième scénario, qui 
est le plus sévère, prévoit que tout le 
fardeau financier devrait être as­
sumé par le producteur. Dans ce cas, 
son revenu net connaîtrait une chute 
de 21,6 %, c’est-à-dire que son revenu 
net aurait glissé de 25 700 $ en 1988 à 
un peu plus de 20 000 J en 2001.

Il va sans dire qu’une baisse de re­

venu net, quel que soit le scénario en­
visagé, aurait un impact « non négli 
geable », soulignent les auteurs de 
l’étude, puisque cette baisse ne serait 
pas répartie également et certains 
groupes risqueraient forcément d'ê­
tre plus affectés que d’autres.

L’Union des producteurs agricoles 
et la Coopérative fédérée de Québec 
ont déjà énoncé, dans un mémoire 
qui fait largement consensus au Qué­
bec, une position selon laquelle les 
importations cumulatives laitières 
ne devraient pas dépasser 3 % du 
marché canadien, ce qui est 2 % de 
moins que la proposition soumise par 
le Canada au G ATI'.

Par ailleurs, les organismes agri­
coles québécois font une nette dis­
tinction au chapitre des soutiens 
agricoles entre les subventions di­
rectes à l’exportation qu’ils condam­
nent et les soutiens internes. Selon 
eux, l’ensemble des programmes ap­
pliqués au Québec représente en 
moyenne 15% des revenus bruts 
agricoles et n’a en aucune façon d’ef­
fets distortionnaires sur la produc­
tion et la commercialisation. C’est 
toutefois là un sujet de dLscussion qui 
reste très ouvert au GAIT.

GATT: progrès sur la protection 
de la propriété intellectuelle
GENÈVE (AFP) - Des progrès im­
portants ont été accomplis dans les 
négociations commerciales de l’U­
ruguay Round sur le volet de la pro­
tection de la propriété intellectuelle 
et les négociateurs espèrent pouvoir 
parvenir à un texte de projet d’ac­
cord cadre dans ce domaine avant la 
fin de la semaine, a-t-on appris hier 
au siège du GATT.

Les négociateurs sont parvenus à 
se mettre d’accord, précise-t-on, sur 
la protection des marques de com­
merce, sur celle des appellations 
contrôlées, et l’établissement de rè­
gles pour lutter contre le piratage et 
les contrefaçons, dont le commerce, 
selon certaines estimations pourrait 
représenter entre 90 et 150 milliard- 
s | US par an, soit 3 à 5 % du com­
merce mondial

En ce qui concerne les brevets, 
des progrès ont été réalisés mais il 
est vraisemblable qu’un certain nom­
bre de décisions sur ce point seront

laissées aux ministres qui participe­
ront à la réunion finale de l’Uruguay 
Round du 3 au 7 décembre à Bruxel­
les.

Les négociateurs de Genève ont 
réussi également à déblayer un au­
tre dossier délicat, celui du textile et 
de l’habillement, qui représente près 
de 10 % du commerce mondial et in­
teresse au premier chef les pays en 
voie de développement

Les grandes lignes de ce projet, 
permettant de tourner le dos à 30 ans 
de pratiques protectionnistes fon­
dées sur l’accord multifibre (AMF), 
ont été arrêtées, mais les ministres à 
Bruxelles devront définir la durée de 
la période de transition pour le dé­
mantèlement de l’AMF (les proposi­
tions vont de 6 ans et demi à 15 ans).

On précise au GATT que le projet 
ne mentionnera pas la proposition 
américano-canadienne visant à subs­
tituer des quotas globaux aux quotas 
nationaux, bien que celle ci n’ait pas 
été formellement rejetée.

On rappelle de mêmes sources 
qu’un certain nombre d’autres dos­
siers sont considérés également 
comme plus au moins régies. On cite 
parmi ceux-ci la révision des procé­
dures en matière de licence d’impor­
tation, les obstacles techniques au 
commerce, l’évaluation en douane, 
les mesures sanitaires et phytosani­
taires, ainsi que la révision d’un cer­
tain nombre d’articles de l’Accord 
général.

En revanche un certain nombre 
d’autres volets comme ceux de l’a­
griculture ou des mesures antidum­
ping sont toujours dans l’impasse to­
tale. D’autres continuent de présen­
ter de sérieuses difficultés, comme 
celui des services et les ministres du 
Commerce des quelque 107 pays qui 
participeront au marathon final de 
Bruxelles auront à prendre de nom­
breuses décisions politiques, crucia­
les pour l’évolution du commerce 
mondiaL

La crise du Golfe aiguise la convoitise 
des compagnies pétrolières pour l’URSS

Isabelle Hourcade
de l'Agence France-Ivresse

PARIS — La crise du Golfe et les in­
certitudes au Moyen-Orient renfor­
cent l’intérêt des compagnies pétro­
lières occidentales pour l’Union so­
viétique, qui leur apparaît comme le 
nouvel Eldorado pétrolier de la fin 
du siècle, selon les analystes pétro­
liers.

« L’Union soviétique est le grand 
espoir du monde pétrolier, car elle 
recèle un potentiel dont on ne con­
naît pas les limites », estime M. Pe­
ter Bogin, de la firme américaine de 
consultants Cambridge Energy Re­
search Associates.

La convoitise des compagnies est 
aiguisée par le fait que des régions
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entières sont pratiquement inexplo­
rées, notamment en Sibérie et au 
large des côtes sibériennes mais 
aussi dans des zones de production 
plus traditionnelles, comme le pour­
tour de la mer Caspienne.

Pour l’Union soviétique, l’apport 
de technologies étrangères est une 
urgence. Le délabrement de ses 
équipements et l’endommagement 
des gisements, exploités à tort et à 
travers, sont tels qu’ils menacent son 
approvisionnement interne et ses ex­
portations, principale source de de­
vises.

L’URSS est depuis plusieurs an­
nées le premier producteur mondial 
de brut. Mais, selon des économistes 
soviétiques, la production, qui avait 
déjà chuté de 15 millions de tonnes 
l’an dernier, devrait encore baisser 
en 1990, passant de 610 millions de 
tonnes en 1989 à 585 mt cette année 
et le déclin devrait se poursuivre l’an 
prochain.

La compagnie publique française 
Elf Aquitaine fait figure de pionnier. 
Elle a signé la première un accord 
d’exploration et de production qui lui 
ouvrirait en cas de découverte l’ac­
cès à des réserves dans la zone Pri- 
caspienne, au nord-ouest de la mer 
Caspienne.

Chevron cherche toujours de son 
côté à finaliser un accord avec les 
Soviétiques pour exploiter le gise­
ment géant de Tenguiz (nord-est de 
la Mer Caspienne), a la géologie par­
ticulièrement complexe. Norvégiens 
et Finlandais s’intéressent au gaz de 
la merde Barents. D’autres se limi

lent pour le moment à offrir une aide 
technologique, tout en gardant un 
oeil sur l’ouverture de nouvelles zo 
nés à la prospection ou l’exploitation 
étrangères.

Mais le chemin qui mène à l’URSS 
reste parsemé d’embûches. Les corn 
pagnies pétrolières doivent soupeser 
le risque politique d’un éclatement 
de l’Union.

La remise en état de l’industrie so­
viétique nécessitera en tout état de 
cause un apport massif en capitaux. 
Or, tant que le rouble ne sera pas 
convertible, les compagnies étran­
gères ne pourront financer leurs in­
vestissements que par l’exportation 
du brut, ce qui suppose qu’elles 
soient libres de commercialiser el­
les-mêmes une partie de la produc­
tion.

La Fédération des 
caisses de Montréal 
songe aux primes 
de rendement

Jean-Pierre Legault

LA FÉDÉRATION des caisses po­
pulaires Desjardins de Montréal en­
visage d’instaurer un régime d’inté­
ressement pour l’ensemble des em­
ployés des caisses affiliées. Ces pri­
mes au rendement viseront à les as­
socier au « dépassement des objec­
tifs d’affaires» de leur employeur.

Cette rémunération d’intéresse­
ment sera d’abord expérimentée 
dans un nombre limité de caisses po­
pulaires « afin d’en valider les condi­
tions de réussite » et sera, par la 
suite, proposée à l’ensemble des cais­
ses affiliées.

Les recommandations de la Fé­
dération en matière de rémunéra­
tion sont en fait les balises dont les 
caisses doivent s’inspirer pour leur 
politique locale de rémunération en 
vertu du réglement 5,5 b de régie in­
terne de la Fédération.

Le Conseil d’administration n’a 
pas encore donné son aval à la pro­
position sur le régime d’intéresse­
ment qui refait régulièrement sur­
face au sein du Mouvement Desjar­
dins depuis quelques années, parti­
culièrement pour les cadres supé­
rieurs.

L’adoption d’une telle politique par 
l’une des constituantes du Mouve­
ment Desjardins provoquera de vifs 
débats autour des valeurs propres et 
des objectifs poursuivis par le Mou­
vement. D’autant que cette question 
est soulevée par la plus importante 
fédération quant à ses actifs et par la 
seule qui ait sa propre charte.

La Fédération de Montréal, aux 
prises avec une hausse de son ratio 
coûts de main-d’oeuvre/actifs, craint 
une détérioration de sa compétiti­
vité. Dans ce contexte, cette fédéra­
tion veut réduire ses coûts adminis­
trât ifs et « spécialement ceux de la 
main-d’oeuvre ». Elle compte attein­
dre cet objectif en améliorant sa pro­
ductivité comme organisation, en 
proposant des orientations de ré­
munérations de façon à soutenir ses 
objectifs stratégiques et sa capacité 
concurrentielle et appelle les caisses 
à la vigilance sur l’augmentation des 
masses salariales consenties aux 
employés.

Devant les hausses des conditions 
salariales dans le secteur bancaire, 
la Fédération de Montréal estime 
que le « marché de référence » pour 
la rémunération doit être ce secteur 
et non plus le « marché toute entre­
prise québécois ».

L’économie japonaise termine 
son 48e mois de croissance

Eric Scherer
collaboration spéciale

TOKYO — L’économie japonaise 
termine en novembre son 48e mois 
consécutif de croissance, soit quatre 
ans d’expansion ininterrompue, sou­
tenue par la fermeté de la demande 
intérieure, a indiqué hier à Tokyo l’A­
gence gouvernementale de planifi­
cation économique (EPA).

Il reste ainsi neuf mois au Japon 
pour battre son record d’après- 
guerre : 57 mois consécutifs de boom 
économique entre novembre 1965 et 
juillet 1970, baptisé « boom Izanagi ». 
Un objectif toutefois difficile à at­
teindre selon des économistes qui 
s’attendent à un « ajustement pro­
chain », autrement dit un possible ra­
lentissement de l’activité

« L’économie est toujours dans 
une phase d’expansion alimentée no­
tamment par la progression des in­
vestissements des entreprises, de 
leurs bénéfices et de l’emploi en gé­
néral », indique l’EPA dans son étude 
mensuelle ajoutant que la consom­
mation des ménages, l’autre pilier de 
la croissance, affichait « une pro­
gression stable ».

Globalement l’année 1990 devrait 
se solder, selon les différents insti­
tuts de conjoncture, par une crois­
sance économique encore très éle­
vée et proche de cinq pour cent, 
après 4,9% en 1989.

Mais les économistes émettent 
maintenant des réserves sur la pour­
suite de cette vigueur sans égalé 
dans les autres grands pays indus­
trialisés.

« Nous devrions assister à un ajus­
tement sans conséquence impor­
tante sur la santé de l’économie », a 
déclaré hier Ryo Watabe, directeur 
des Études économiques du Nomura 
Research Institute (NRI).

La principale préoccupation vient 
en effet, selon les experts, de l’inves­
tissement des entreprises qui devrait

bientôt marquer le pas. L’an dernier 
la hausse des investissements avait 
été de plus de 17 %, contribuant ainsi 
à plus de 20 % du Produit national 
brut (PNB).

En 1990, elle devrait être de 10 à 
11 % selon les économistes, pour at­
teindre un rythme de seulement trois 
à 3,5 % l’an prochain, estime M. Wa­
tabe. Pour d’autres économistes, 
après cinq ans d’efforts, certains sec­
teurs industriels sont frappés aujour­
d’hui de surcapacité tandis que les 
petites et moyennes entreprises sont 
les plus touchées par le renchéris­
sement du coût de l’argent.

La crise du Golfe et ses répercus­
sions inflationnistes sont par ailleurs 
des motifs d’inquiétude même si la 
hausse du yen face au dollar efface 
en partie celle des cours du pétrole.

La grande interrogation vient en 
fait du comportement des ménages 
japonais, l’autre moteur de la crois­
sance. Nomura estime que la pro­
gression de leur consommation de­
vrait rester stable, notamment en 
raison de la hausse des revenus do­
pés par la pénurie de main-d’oeuvre 
et l’épargne placée en revenus fixes. 
Une thèse illustrée par l’abondance 
de l’offre dans les grands magasins 
de Tokyo et la frénésie persistante 
d’achats de ses habitants.

Pourtant, selon les statistiques of­
ficielles publiées hier, la consomma­
tion des ménages n’a progressé en 
septembre que de 0,6 %, après des 
hausses comprises entre deux et 
trois pour cent entre avril et juin et 
1,3% à 1,6% en juillet et août.
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M. Jack Sinclair, président du 
conseil de la Chambre de 
Commerce du Canada, est heu­
reux d’annoncer que Mme 
Carole Lafrance, présidente de 
CALA à Montréal, a été élue 
administratrice de la Chambre 
de Commerce du Canada.
La Chambre, qui représente 
170 000 entreprises d’un bout à 
l’autre du pays, est l’association 
commerciale la plus grande et la 
plus représentative du Canada.
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Lénine a ordonné l’exécution du Tsar
MOSCOU (Reuter) - Vladimir Lénine, fondateur de l’État soviétique après 
la révolution bolchévique de 1917, a autorisé en 1918 l’exécution du Tsar 
Nicolas II et de sa famille, si l’on ne croit les révélations d’un auteur 
soviétique. Dans une interview à l’hebdomadaire Arguments et faits, Edouard 
Radzinski déclare que les dirigeants bolcheviques de la ville de 
Iekaterinbourg ont demandé l’approbation de Lénine et du chef de l'Etat, 
Yakov Sverdlov, avant d’éxécuter le Tsar et ses proches, le 16 juillet. Il dit 
avoir découvert, dans un musée de Kouibytchev, sur la Volga, trace du 
message d’un homme qui a envoyé le télégramme autorisant l’exécution, 
signé de Lénine et Sverdlov. « Ainsi, nous pouvons établir que dans la nuit du 
16 juillet, Lénine et Sverdlov ont signé un télégramme à destination 
d’Iekaterinbourg au sujet de l’exécution de la famille royale ». « Pendant 72 
ans, un mythe a existé, qui veut que la décision ait été prise par les autorités 
de Iekaterinbourg et que Lénine et le gouvernement à Moscou n’en aient été 
informés qu’après », a-t-il ajouté. Le Tsar Nicolas II, sa femme Alexandra, 
leurs trois filles, leur fils Alexei et quatre personnes de leur suite avaient été 
abattus dans la cave d’une boutique de Iekaterinbourg, une ville de l’Oural qui 
s’apelle aujourd’hui Sverdlovsk.

Victoire tchadienne
NÜJAMENA (Reuter) — Les Forces armées nationales tchadiennes (FANT) 
ont repris hier la ville de Tiné, à la frontière soudanaise, et ont « mis en 
débandade les forces d’agression », a annoncé le Haut commandement 
militaire tchadien. Le communiqué indique que les FANT sont « déterminées 
à relever le défi en pourchassant les mercenaires jusqu’à leur 
anéantissement », mais ne fournit aucun bilan des combats. Le gouvernement 
Ichadien avait déjà annoncé la reprise de Tiné le 11 novembre, au lendemain 
d’une attaque des rebelles, qualifiés de « hordes de mercenaires de la Légion 
islamique » libyenne par Ndjaména. Le Tchad avait déclaré samedi que les 
combats avaient repris dans trois localités, Guéréda, Iriba et Tiné, attaquées 
par les rebelles le 10 novembre. La durée des combats semble indiquer que 
les rebelles sont plus puissants que ne veut l’admettre Ndjaména. Les 
rebelles sont dirigés par Idriss Déby, ancien chef d’état-major des FANT. 
Après l’échec du coup d’État du 1er avril 1990 contre le président Hissène 
Habré, dont il était l’un des instigateurs, Idriss Déby avait fui au Soudan.

îles Spratleys : le Vietnam veut négocier
HANOI (AFP) — Le Vietnam a rappelé hier à la Chine les engagements 
qu’elle a pris récemment à propos des îles Spratleys, objet de conflit entre 
Hanoi et Pékin, et réaffirme qu’il était prêt a négocier avec elle de façon 
pacifique sur la question. Se référant à des propos qu’auraient tenu 
récemment des officiels chinois au cours d’un séminaire consacré à la 
défense des Spratleys, le quotidien des forces armées Quan Doi Nhan Dan 
réplique qu’ils sont contraires à ce qu’avait déclaré en août à Singapour le 
premier ministre chinois Li Peng. « La partie chinoise a affirmé que tout acte 
et tentative d’agression, d’occupation et de division sur notre archipel des 
Spratleys ne sera toléré », écrit le Quan Doi Nhan Dan. « Ce fait est contraire 
aux déclarations le 12 août du premier Ministre Li Peng qui a dit, affirme le 
journal, que la Chine est prête à normaliser ses relations avec le Vietnam et à 
discuter des problèmes comme celui des Spratley ». L'archipel des Spratleys, 
composé d'une quantité incalculable d’îlots, est également revendiqué par la 
Malaisie, les Philipines et Taiwan.

Sommet maghrébin en janvier
TUNIS (Reuter) — Le prochain sommet des chefs d’États de l'Union du 
Maghreb arabe (UMA) est prévu en janvier en Libye. Ghazi Hidouci, ministre 
algérien des Finances, dont le pays assure actuellement la présidence de 
l’UMA, s’est entretenu hier à Tunis avec le ministre tunisien des Affaires 
étrangères, Habib Boularès, des questions de complémentarité économique 
en vue de ce sommet. L’UMA, créée en 1989 sur le modèle de la Communauté 
économique européenne, regroupe les cinq pays d’Afrique du Nord : Algérie, 
Libye, Maroc, Mauritanie et Tunisie.

Optimisme en Haïti
PORT-AU-PRINCE (AFP) — Le responsable de la mission d’observation des 
Nations unies pour les élections générales du 16 décembre prochain en Haiti, 
l’ambassadeur Joao de Medicis ( Brésil), s’est déclaré hier « de plus en plus 
optimiste » quant au succès du déroulement du scrutin. L’ambassadeur s’est 
félicité de la bonne collaboration des autorités haïtiennes, sans distinction, 
affirmant qu'il ne croyait pas à une répétititon des événements sanglants du 
29 novembre 1987 lors de l’interruption brutale des élections par des éléments 
néo-duvaliéristes avec la complicité des responsables militaires de l’époque. 
M. de Medicis a affirmé de plus que la mission d’observation de l’ONU n’avait 
jamais reçu de menace et que les critiques émises sur sa présence dans le 
pays par certains médias faisaient partie du jeu démocratique. Le diplomate, 
qui avait à ses côtés le général Gabriel Zuliani (Canada), chef de la mission 
des experts en sécurité des Nations Unies, a souligné enfin « l’accueil 
chaleureux que le peuple haïtien avait réservé aux observateurs onusiens 
dans tout le pays ».

Intervention libyenne demandée
NICOSIE (AFP) — Trois ministres africains dépêchés à Tripoli au nom des 
chefs d’État membres de la Communauté économique des États d’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) ont demandé hier au dirigeant libyen Mouammar Kadhafi 
d’« user de son influence morale et de son leadership africain pour ramener la 
paix au Libéria », a annoncé l’agence libyenne JANA, reçue à Nicosie. Cette 
demande a été transmise au ministre libyen des Affaires étrangères, M. 
Ibrahim al-Béchari, par ses homologues du Ghana, de Gambie et du Nigéria 
qu’il a reçus hier à Tripoli. Un communiqué de la CEDEAO avait annoncé le 
12 novembre la visite à Tripoli de la délégation tripatite pour discuter avec le 
colonel Kadhafi des moyens de mettre un terme au conflit libérien qui dure 
depuis décembre 1989. Le communiqué de la CEDEAO indiquait que des 
mercenaires étrangers se battent avec les rebelles de Charles Taylor au 
Libéria. De son côté, le chef de TECOMOG, la force envoyée par la CEDEAO 
au Libéria, avait affirmé que des armes prises aux rebelles venaient de la 
Libye, mise en cause pour son appui à Charles Taylor à plusieurs reprises par 
des observateurs sur le terrain.

La guérilla lance une attaque au Salvador
L’ONU soutient le processus de paix en Amérique centrale
d'après Reuter et AFP

SAN SALVADOR - Les guérilléros 
ont déclenché hier leur plus impor­
tante offensive depuis un an contre 
les positions militaires gouverne­
mentales dans le nord, l’est et le cen­
tre du Salvador, a-t-on déclaré de 
source rebelle et gouvernementale.

Le Front Farabundo Marti de li­
bération nationale (FMLN) est 
passé à l’attaque dans au moins sept 
des quatorze provinces du pays, San 
Salvador, Morazan, Chalatenango, 
Usulutan, La Paz, Cuscatlan et La 
Libertad. a-t-on précisé de mêmes 
sources.

Le premier bilan des combats est 
d’au moins vingt morts, dont sept ci­
vils tués à Apopa, à seulement une 
quinzaine de kilomètres de la capi­
tale, a déclaré un porte-parole de 
l’armée régulière.

Un porte-parole du FMLN a dé­
claré a la radio indépendante YSU 
que le Front avait lancé une « cam­
pagne politico-militaire à l’échelon 
national pour réclamer le déblocage 
des négociations».

Les discussions de paix placées

sous l’égide des Nations unies et ou­
verte il y a sept mois entre le FMLN 
et le gouvernement de droite du pré­
sident Alberto Alfredo Cristiani 
achoppent sur les exigences de la 
guérilla, qui réclame une purge et la 
réduction des effectifs de l’armée.

De source proche des négocia­
tions, on estime que l’offensive re­
belle pourrait avoir été provoquée 
par le fait que le gouvernement a re­
jeté une proposition de compromis 
récemment présentée par l’émis­
saire de l’ONU Alvaro do Soto.

Par ailleurs, l’Assemblée générale 
de l’ONU a adopté hier par consen­
sus une résolution soutenant tous les 
processus de paix en Amérique cen­
trale.

Par cette nouvelle résolution, l’As­
semblée demande au secrétaire gé­
néral de l’ONU, M. Javier Perez de 
Cuellar, d’accélerer les négociations 
entre gouvernement salvadorien et 
guérilleros du Front Farabundo 
Marti de libération nationale 
(FMLN).

Par ailleurs, la résolution de­
mande à M. Perez de Cuellar de 
« continuer de prêter le plus large

concours de l’ONU aux gouverne­
ments des payx d’Amérique centrale 
dans leurs efforts de paix ».

De plus l’Assemblée, dans une 
claire allusion aux États-Unis, de­
mande aux « pays extérieurs à la ré­
gion, mais qui ont des liens avec elle 
ou y ont des intérêts, à faciliter le 
processus de paix et de démocrati­
sation dans la région et à s’abstenir 
de toute action susceptible d’y faire 
obstacle ».

Parlant au nom des cinq pays d’A­
mérique centrale (Costa Rica, Sal­
vador, Guatemala, Honduras, Nica­
ragua) l’ambassadeur du Honduras à 
l’ONU, M. Roberto Flores Bermudez, 
s’est félicité du rôle des Nations 
unies dans les différents pays de la 
région.

Il a cependant souligné que la si­
tuation en Amérique centrale exi­
geait des solutions qui vont au delà 
des objectifs politiques de sécurité. 
« Les conséquences sociales de la 
crise centraméricaine, a-t-il dit, exi­
gent aussi des solutions et un effort 
visant à un développement intégral, 
national, régional, appuyé par la 
communauté internationale ».

Pour sa part, l’ambassadeur du 
Mexique à l’ONU, M. Jorge Montano, 
s’exprimant au nom du groupe des 
trois (Colombie, Venezuela, Mexi­
que), a rappelé le rôle joué par ce 
groupe de pays en Amé 

siste
b__ r_, s en Amérique cen­
trale et insisté sur leur engagement 
à intensifier leur coopération éco­
nomique, culturelle, technique et 
scientifique dans les pays de la ré­
gion.

Le représentant américain, M. 
Alexander Watson, tout en se félici­
tant du processus démocratique en 
cours dans les différents pays d’A­
mérique centrale a relevé la persis­
tance des tensions au Salvador. Il a 
estimé que très probablement le 
Conseil de sécurité devrait avoir un 
rôle à jouer dans ce pays, comme il 
en eu un au Nicaragua, par l’inter­
médiaire des observateurs de l’O- 
NUCA.

Le numéro trois de la mission so­
viétique à l’ONU, M. Sergey Smir­
nov, a rappelé que les États-Unis et 
l’URSS ont décidé d’agir de concert 
afin d’aider les pays d’Amérique cen­
trale à réduire les tensions dans la 
région.

Une manifestation à Bucarest dégénère en bagarres
BUCAREST (Reuter) — Un rassem­
blement de soutien au gouvernement 
roumain s’est terminé hier à Buca­
rest par des affrontements entre 
partisans du Front de salut national 
(FSN, au pouvoir) et manifestants 
antigouvernementaux.

Environ 10 000 personnes ont as­
sisté au rassemblement, au cours du­
quel le premier ministre Petre Ro­
man a pris la parole. Puis ils ont dé­
filé vers le siège du gouvernement, 
sur la place de la Victoire, où Petre 
Roman est apparu à nouveau.

Environ 1000 manifestants anti­
gouvernementaux attendaient et ont 
hué l’apparition du premier ministre. 
Des heurts se sont alors produits, les 
manifestants criant « Démission, dé­
mission ».

Alors que les partisans du FSN se 
dispersaient, certains d’entre eux ont 
été pris à partie par les manifes­
tants, frappés, battus à coups de ba­
ton et leurs banderoles ont été déchi­
rées.

Au moins 2000 manifestants se 
sont rendus alors vers la place de 
l’Université, où les autorités avaient 
fait éteindre l’éclairage public. Cer­
tains ont néanmoins lancé des pier­
res à travers les fenêtres du siège du 
FSN.

« À bas Iliescu », « À bas le corn 
munisme», criaient-iL

Le FSN, dont est issu le président 
Ion Iliescu, a organisé la réunion de 
soutien pour tenter de faire contre­
poids aux manifestations antigouver­
nementales qui avaient rassemblé 
des dizaines de milliers de Roumains 
la semaine dernière.

Lors de son discours, Petre Ro­
man a déclaré : « Nous rejetons la 
démagogie et l’aventurisme, car no­
tre société ne peut se permettre une 
nouvelle rupture (...). Les élections 
auraient du mettre fin à ces convul­
sions ».

Il a reconnu que l’élite du régime 
communiste de Nicolae Ceausescu, 
renversé par la révolution de décem­
bre dernier, et les membres de la Se- 
curitate, la police secrète, n’ont pas 
été poursuivis et a indiqué que la jus­
tice devaient les condamner.

ft
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Des Roumains prennent d’assaut un magasin de chaussures à Bucarest. Le nouveau gouvernement n’a pas réussi à 
mettre fin aux pénuries dans le pays.

Les opposants au gouvernement 
se plaignent notamment que d’an­
ciens communistes se trouvent tou­
jours dans les hautes instances de 
l’État roumain et notamment à la 
tête du FSN.

Par ailleurs, la Cour suprême de 
justice a décidé hier à Timisoara de 
renvoyer pour complément de preu­
ves au parquet le dossier des 25 res­

ponsables de la Seeuritate, de la po­
lice et du Parti communiste, accusés 
d’avoir organisé la répression des 
manifestations de décembre à Ti­
misoara, selon l'agence officielle 
Rompres.

Selon l’agence roumaine, qui pré­
cise que les inculpés restent en dé­
tention préventive, au cours de cette

audience le tribunal a estimé que « le 
dossier devait être complété » car 
après l’utilisation de toutes les preu­
ves apportés par l’acte d’accusation, 
il reste encore des faits non clarifiés.

Le procès qui avait été interrompu ; 
le 29 octobre et reporté à hier s’est 
ouvert le 2 mars dernier et a été 
ajourné à plusieurs reprises.

L’ONU enverra un émissaire unique en Israël
STRASBOURG (Reuter) - Le se­
crétaire général des Nations unies 
Javier Perez de Cuellar a accepté 
d’envoyer un émissaire personnel en 
Israël au lieu d’une commission de 
l’ONU pour enquêter sur la fusillade

du Mont du Temple, a annoncé hier 
le ministre israélien des Affaires 
étrangères, David I.evy.

Israël a refusé d’accueillir une 
commission onusienne chargée d’en­
quêter sur la mort de 18 Palestiniens

- Tu t'es mis au touch football ?
Oui. sinon c'est ma blonde qui me plaque !

Un coup de fil aux copains. 
Un ballon, un parc.
Les bleus contre les rouges ! 
Donnez des couleurs 
à vos samedis. pannciPDCTinn À vous de jouer.

le 8 octobre à Jérusalem, mais l’État 
hébreu a fait savoir cette semaine 
qu’il accepterait un émissaire per­
sonnel de Javier Perez de Cuellar.

David Levy, en visite au Parle­
ment européen de Strasbourg, a dit 
avoir appris hier soir par le secré­
taire général qu’il enverrait un émis­
saire sous peu.

« Je crois que ce sera M. (Jean- 
Claude) Aimé, que je connais très 
bien », a déclaré le ministre israé­
lien.

« J’espère que cela va engendrer 
une meilleure atmosphère », a ajouté

David Levy.
La décision de Javier Perez de 

Cuellar résulte de négociations avec 
l’ONU, les États-Unis et d’autres 
pays, a-t-il dit sans autre précision.

Jean-Claude Aimé effectuera sa 
mission en-dehors du cadre de la ré­
solution du Conseil de sécurité de 
l’ON U ordonnant l’envoi d’une com­
mission d’enquête de trois membres, 
a-t-il ajouté.

Israël avait rejeté la résolution en 
la jugeant partiale et hors de propos, 
les événements du 8 octobre rele­
vant, selon l'État hébreu, de ses af­
faires intérieures.

Jivkov subira un procès
SOFIA (AFP) — L’ancien chef du 
Parti communiste et de l’État bul­
gares, Todor Jivkov, âgé de 79 ans, li­
mogé il y a exactement un an, devra 
répondre devant un tribunal à l’ac­
cusation de détournement de fonds 
et d’abus du pouvoir.

La date du procès sera fixée dans 
les prochains jours. M. Jivkov risque 
une peine de 30 ans de prison.

Le parquet général a précisé dans 
un communiqué publié hier soir que 
M. Jivkov, arrête en janvier dernier, 
est accusé d’avoir détourné « à son 
profit et au profit d’autres person­
nes » 9 millions $ et d'avoir abusé de 
sa position pour distribuer des appar­
tements et des voitures de luxe a des 
gens privilégiés, selon un commu­
niqué du parquet général lu à la té­
lévision.

Le plus proche collaborateur de 
l'ancien numéro un, Milko Balev, 
aura également un procès pour dé­
tournement de fonds et abus du pou­
voir, selon le communiqué.

Le parquet général a annoncé 
d’autre part qu’une instruction con­

cernant des décisions négatives pour 
l’économie a été ouverte contre neul 
anciens membres du gouvernement 
dont l’ancien premier ministre 
Gueorgui Atanassov, et du bureau 
politique de l’ancien Parti commu­
niste, devenu depuis le printemps 
dernier le Parti socialiste (PSB).

Ce véritable coup de balai de la 
justice contre les anciens dirigeants 
communistes fait suite aux grèves 
d'étudiants et aux manifestations or 
ganisées par l’opposition à Sofia el 
dans d’autres villes de la Bulgarie 
pour réclamer la punition des an 
ciens dignitaires du régime.

L’ancien vice-premier ministre 
Grigor Stoitchkov fait l’objet d’une 
instruction pour avoir désinformé la 
population sur le danger de la catas 
trophe nucléaire de Tchernobyl poui 
la Bulgarie.

Une autre instruction vise les au 
leurs des meurtres d’adversaires po 
litiques du Parti communiste après 
son arrivée au pouvoir en 1944, selor 
le communique.
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Les pays de l’Est effrayés par un nouveau « Mur » économique
PARIS (AFP) — Les retrouvailles 
de l'Europe de l’après-guerre froide 
sont porteuses d’espoir mais aussi de 
risques nouveaux liés aux disparités 
économiques entre l’Est et l’Ouest et 
à la persistance de certains conflits, 
ont souligné hier plusieurs chefs 
d’État et de gouvernement des pays 
de l'Est, alors que le sommet de la 
CSCE se préparait à adopter aujour­
d’hui une « Charte de Paris pour la 
nouvelle Europe »,

Parallèlement, la crise du Golfe a 
été au centre de multiples entretiens 
bilatéraux en marge des sessions du 
sommet et pourrait faire l’objet

d’une déclaration commune des 34 
pays de la CSCE), selon un porte-pa 
role américain. Les chefs de la diplo­
matie américaine et soviétique, MM 
James Baker et Edouard Chevard 
nadze, se sont rencontrés une nou­
velle fois pendant plus de deux heu­
res hier matin pour parler du Golfe 
et devaient se revoir dans la soirée.

La situation dans le Golfe devait 
également être le principal sujet dé­
battu lors d’une réunion à huis clos 
des chefs des délégations hier soir 
après la fin des interventions officiel­
les.

En séance, le président yougos­
lave Borisav Jovie, ainsi que les pre­
miers ministres hongrois Joszef An 
tall et polonais Tadeusz Mazowiecki 
ont mis en garde contre le risque de 
voir se perpétuer une Europe à deux 
vitesses, l'Europe des riches et celle 
des pauvres.

« Notre avenir commun risque d’ê­
tre voilé par les sombres nuages dus 
à la résurgence des vieux conflits si 
la division entre une Europe des nan 
tis et celle des pauvres n’est pas sur­
montée », a souligné M. Mazowiecki.

Après eux, le chancelier allemand 
Helmut Kohl, exprimant lui aussi des

craintes de voir s’instaurer des fron 
tières du bien-être entre l'Est et 
l’Ouest, a également formulé des in 
quiétudes quant à la résurgence des 
nationalismes. « Les antagonismes 
dépassés du temps de la confronta 
tion ne doivent pas être remplacés 
par des nationalismes tournes vers 
le passé», a-t-il dit.

Le président chypriote Georges 
Vassiliou a lancé un appel aux 33 au 
très participants pour un réglement 
du problème de Chypre, leur deman­
dant d’intervenir auprès de la Tur­
quie pour qu'elle respecte les prin 
cipes de l’Acte final d'Helsinki qui, en

1975, avait fondé la CSCE.

« Chypre ne saurait être un ana­
chronisme, le seul pays d’Europe 
connaissant une occupation d’une ar­
mée étrangère », a notamment dé 
claré M. Vassiliou. Le premier minis 
tre grec Constantin Mitsotakis a sou 
haité de son côté que « l’audace de 
l’action politique se substitue à la so­
lution facile qui consiste à écarter 
des priorités le problème de Chy­
pre ».

Le premier ministre espagnol Fe­
lipe Gonzalez a relevé un autre ana­
chronisme, l'appartenance de Gi­

braltar à la Grande-Bretagne. « Nous 
ne pouvons prolonger l’existence 
anachronique de vestiges d'ordres 
anciens, incompatibles avec la nou­
velle Europe que nous voulons cons­
truire », a déclaré M Gonzalez.^

Les 34 participants devaient être 
les hôtes à dîner hier soir du prési­
dent Mitterrand au château de Ver­
sailles, avant d'apposer leur signa­
ture ce matin sur le document final 
qui, soulignant la nécessité d'un nou­
veau départ pour l’Europe de l'après- 
guerre froide, définit des principes 
de coopération et fixe les institutions 
de la nouvelle Europe.

Le Conseil de sécurité doit faire le point Le sommet de Paris 
sur l’Irak, disent Washington et Moscou marque la fin du
d'après AFP et Reuter

PARIS — Les États Uniset l'Union 
soviétique sont d’accord sur la con­
vocation d’une réunion du Conseil de 
sécurité pour faire le point sur tout 
ce qui a été fait pour régler la crise 
du Golfe, ont déclaré hier soir à Pa­
ris MM. James Baker et Edouard 
Oievardnadze.

A l’issue d’un entretien d’environ 
deux heures dans un grand hôtel de 
la capitale française, le secrétaire 
d'État américain et le ministre so­
viétique des Affaires étrangères ont 
insisté devant les journalistes sur 
• la solidarité et l’unité » des deux 
grands dans la crise du Golfe.

« Le temps est venu pour le Con­
seil de sécurité de faire le point et de 
passer un jugement approprié sur ce 
qui a été fait (...) et si c’est néces­
saire d'adopter alors de nouvelles ré­
solutions », avec pour objectif l’appli­
cation des décisions antérieures de 
l’ONU, a dit M. Chevardnadze.

« L’élément essentiel est que les 
résolutions n’ont pas été appliquées 
et que l’agression n’a pas été arrêtée,

c'est le point principal », a-t-il ajouté.
Pour sa part M. Baker, a déclaré 

que les États-Unis « n’avaient fait 
circuler aucun projet de résolution » 
et qu’il ne s’était pas livré avec M. 
Chevardnadze à un exercice de ré­
daction.

M. Baker répondait à des ques­
tions sur le succès des efforts amé­
ricains pour obtenir l’adoption d’une 
résolution autorisant le recours à la 
force contre Bagdad.

M M. Baker et Chevardnadze s’é­
taient déjà longuement vus hier ma­
tin et dimanche soir. M. Baker a an­
noncé qu’ils se reverraient aux 
États-Unis probablement pendant la 
seconde semaine de décembre.

« Nous sommes unis aujourd’hui et 
je crois que nous serons unis demain 
en ce qui concerne notre f uture dé­
marche au sein du Conseil de sécu­
rité », a déclaré le secrétaire d’État.

En Irak, pour la troisième journée 
consécutive, le président irakien 
Saddam Hussein a fait une annonce 
spectaculaire. Après avoir offert de 
libérer tous les étrangers à partir de

Noël et annoncé l’envoi d'importants 
renforts au Koweit, il a demandé 
hier à l’Assemblée nationale de li­
bérer l’ensemble des quelque ISO Al­
lemands retenus contre leur gré.

Cette décision a aussitôt été sa­
luée par le ministre allemand des Af­
faires étrangères, H ans-Dietrich 
Genscher, à Paris pour le sommet de 
la CSCE.

« Il s’agit d’un premier pas vers la 
libération de tous les otages », a-t-il 
dit à la presse.

Mais il a estimé que le traitement 
de faveur réservé aux ressortissants 
allemands ne risquait pas d'entamer 
le front des nations opposées à l’an­
nexion du Koweit par l’Irak.

Saddam Hussein a également pro­
posé de libérer une partie des 24 
Suisses retenus en Irak. Deux socié­
tés de dragage néerlandaises ont an­
noncé pour leur part que 215 étran­
gers qu'elles emploient seraient 
bientôt autorisés à quitter l’Irak.

L’annonce par Bagdad de nouvel­
les libérations d’otages intervient au 
lendemain de la décision de l'Irak 
d’envoyer 250 000 militaires au Ko­

weit pour renforcer les 430 000 déjà 
stationnés dans l’émirat occupé ou à 
proximité.

Pour le général Colin Powell, chef 
d’état-major interarmes américain, 
il ne faut pas accorder trop d'impor­
tance à cette décision.

Au Maroc, le roi Hassan II a re­
nouvelé son appel à la tenue d’un 
sommet arabe de la dernière chance 
pour éviter la guerre. Pour vaincre 
les réticences que soulève sa propo­
sition dans le monde arabe, il a pré­
conisé un mini-sommet d’Étals di­
rectement concernés par la crise.

Enfin, l’impact de l’embargo est 
difficile à évaluer. Mais la presse de 
Bagdad a laissé entendre hier qu’il 
était efficace en rapportant une loi 
qui rend passible de la peine de mort 
quiconque aura stocke du grain.

Cette loi est la plus sévère des me­
sures décrétées jusqu'ici pour faire 
face aux sanctions. Selon la presse, 
elle s’explique par les circonstances 
exceptionnelles créées par « l’inique 
embargo économique » imposé à l’I­
rak.

Helsinki 
craint 
les réfugiés 
soviétiques
IlE1.SINKI(Reuter) — La Finlande 
risque de connaître en cas d’hiver ri­
goureux un flot de réfugiés en pro­
venance de l’U RSS fuyant les pénu­
ries alimentaires, a estimé hier un 
spécialiste en matière de défense.

« Supposons que la pénurie alimen­
taire devienne grave et que la popu­
lation pense qu’elle va connaître la 
famine. Les Soviétiques vont alors 
voter avec leurs pieds et se rendre là 
où ils pensent trouver de la nourri­
ture », a déclaré Tomas Ries, cher­
cheur à l’Institut norvégien de la dé­
fense.

Officiellement, les autorités finlan­
daises disent ne pas s’attendre à un 
flux de réfugiés soviétiques.

La Norvège, autre voisin de 
l’URSS au nord, abonde dans le 
même sens, mais a pris la précaution 
de faire procéder à des vérifications 
à la frontière pour débusquer d’éven­
tuels clandestins.

« La Finlande est le pays le plus 
exposé. D’abord parce que Lénin­
grad est toute proche, ensuite parce 
que la frontière terrestre est la plus 
importante », a fait remarquer To­
mas Ries, dans un entretien télépho­
nique depuis Oslo.

La municipalité de Léningrad, 
ville située à 160 km de la frontière 
finlandaise, a décrété récemment le 
rationnement des denrées alimentai­
res de base.

« Il est évident que la situation in­
térieure devient de plus en plus dé­
sespérée», a ajouté le chercheur.

Élias Hraoui s’engage à réunifier 
Beyrouth avec le soutien de la Syrie

Pacte de Varsovie

BEYROUTH ( Reuter) — Le prési­
dent Élias Hraoui a réaffirmé hier sa 
volonté de réunifier le grand Bey­
routh, avec le soutien syrien, en dépit 
du refus des Forces libanaises d’é­
vacuer leurs positions fortifiées.

Selon un communiqué présiden­
tiel, Élias Hraoui et son homologue 
syrien Hafez al Assad se sont en­
gagés à mettre en oeuvre un plan de 
paix soutenu par les pays arabes 
pour tenter de mettre fin à 15 ans de 
guerre civile au Liban.

Tous les obstacles qui s’opposent à 
la constitution du grand Beyrouth 
doivent être surmontés « afin de pou­
voir étendre l’autorité du pouvoir lé­
gitime sur l’ensemble du territoire li­
banais» poursuit le communiqué.

Les 10 000 hommes de la milice 
chrétienne des Forces libanaises 
(FL) n’ont pas respecté le délai fixé 
par le gouvernement pour l’évacua­
tion des milices. Ils ont refusé de 
quitter lundi soir leurs positions de 
Beyrouth-Est, empêchant ainsi l’a­
chèvement du déploiement des for­
ces nationales dans le grand Bey­
routh, qui s’étend dans un rayon de 15 
km autour de la capitale.

« Nous n’excluons pas l’usage 
éventuel de la force », a précisé une 
source proche du gouvernement, en

rappelant que le général chrétien Mi 
chel Aoun avait été contraint à capi­
tuler par une offensive appuyée par 
les troupes syriennes il y a cinq se­
maines.

La Syrie, qui a déployé 40 000 sol­
dats au Liban, a rappelé lundi soir, à 
l’issue d’une rencontre à Damas en­
tre le président syrien et son homo­
logue libanais, qu’elle était prête à 
aider le gouvernement libanais à 
vaincre l’opposition des milices.

« Le président Assad a rappelé la 
décision de la Syrie d’aider le Liban, 
pays frère, dans sa marche vers le 
retour à la normale, dans le cadre de 
la réconciliation nationale », a pré­
cisé un porte-parole présidentiel à 
Damas.

Le président Élias Hraoui avait 
déjà demandé l’aide de Damas pour 
faire plier le général Aoun. La décla­
ration syrienne qui avait alors suivi 
la visite du président libanais était 
formulée dans les mêmes termes 
que celle de lundi soir.

Élias Hraoui devait réunir son ca­
binet hier pour prendre une décision 
sur la conduite à adopter à l’égard 
des FL, a-t on déclaré de source 
autorisée.

Le cabinet est déterminé à faire 
appliquer son plan de paix, car « la 
question du grand Beyrouth est dé­
finitive et n’est pas sujette à discus­
sion », a-t-on souligné de source pro­
che du gouvernement.

Le président libanais a rencontré 
hier une délégation des FL, mais au­
cun détail n’a filtré de cet entretien.

Les hommes des FL accusent les 
troupes syriennes et libanaises qui 
sont entrées à Beyrouth-Est après la 
chute du général Aoun d’avoir auto­
risé des membres de milices pro-sy- 
riennes à pénétrer dans cette zone,

contrôlée en grande partie par les 
FL depuis le début de la guerre ci­
vile.

Les forces de Samir Geagea exige 
notamment un droit de regard sur la 
composition des brigades de l’armée 
libanaise appelées à se déployer à 
Achrafiyé et le retour total de la sé­
curité dans la région chrétienne du 
Metn, passée sous contrôle des ar­
mées libanaise et syrienne lors de 
l’opération contre le général Michel 
Aoun le 13 octobre.

Les médias des FL ont affirmé, 
hier, que des miliciens ont enlevé le 
même jour deux soldats dans le 
Metn, et diffusé une longue liste d’e­
xactions commises par les milices 
pro-syriennes contre la population du 
Metn.

À Beyrouth-Ouest, le Hezbollah 
pro-iranien, la milice pro-syrienne 
Amal et la milice druze du Parti so 
cialiste progressiste ont déjà retiré 
la plupart de leurs forces.

Cette opération fait partie d’un 
plan de paix qui donne un pouvoir 
plus important à la majorité musul 
mane au Liban dans un système po­
litique jusqu’à présent dominé par 
les chrétiens.

PARIS (Reuter) - L’OTAN a mon­
tré qu’elle garantissait « la liberté et 
de la démocratie », le Pacte de Var­
sovie est un « vestige du passé ».

Cet acte de décès du Pacte de Var­
sovie n’a pas été prononcé par le pré­
sident George Bush mais par le pré­
sident tchécoslovaque, Vaclav Ha­
vel, dont le pays est toujours mem­
bre de l'alliance militaire dominée 
par l’Union soviétique.

Devant la Conférence sur la sécu­
rité et la coopération en Europe 
(CSCE) réunie à Paris pour mettre 
fin à la guerre froide et célébrer la 
réconciliation du Vieux Continent, 
Havel a réitéré sa proposition de 
créer un •< nouveau système de sé­
curité européen ».

« Si elle accepte cette perspective, 
l'OTAN (...) pourrait conclure des 
accords d’association avec d'autres 
pays européens», a-t-il ajouté, illus­
trant le désir de plusieurs pays d’Eu­
rope de l’Est encore membres du 
Pacte de Varsovie, de s’appuyer sur 
l’OTAN pour garantir la sécurité sur 
le continent.

Les dirigeants occidentaux au 
sommet de Paris se sont gardés de 
souligner devant Mikhaïl Gorbat­
chev que cette réunion, outre ses ob­
jectifs affichés, marque la fin du 
Pacte de Varsovie.

« La fin du Pacte est acquis, nous 
n’allons pas enfoncer le coin », a fait 
remarquer un diplomate occidental.

Le premier ministre hongrois, Jos­
zef Antall, a confirmé hier que la 
structure militaire du Pacte serait 
démantelée probablement à la mi­
ll)!)!. Il a exprimé l’espoir que les 
conditions de sa dissolution totale se­
raient réunies d'ici au début 1992.

La disparition du Pacte de Var­
sovie et les propositions comme cel­
les formulées par Havel posent un 
problème à l’OTAN.

Celle-ci traverse une crise d’iden-

tité. réexamine sa stratégie et re­
cherche les moyens de s’appuyer da­
vantage sur son pilier européen en 
évitant de provoquer un désenga­
gement américain.

Les nouvelles démocraties d'Eu­
rope de l’Est « ont de sérieux problè­
mes. Le Pacte de Varsovie ne les 
protège plus et la CSCE n’est pas en­
core suffisamment développée», 
constate un diplomate de l’OTAN.

« Ils font appel à nous parce que 
nous sommes la seule organisation 
de sécurité qui subsiste. Ils sont in- 
quiets des troubles en Union soviéti­
que, leur grand et puissant voisin », 
ajoute-t-il.

Tout en se disant prête à aider les 
pays d’Europe de l'Est, l’OTAN ne 
souhaite pas s'élargir au-delà de ses 
16 membres, avant d'avoir réglé la 
répartition des rôles entre les pays 
d'Europe d’occidentale et les États- 
Unis.

Un ambassadeur d'un pays de 
l’Est, rappporte-t-on de source occi­
dentale, demandait récemment à un 
de ses homologues de l'OTAN ce que 
l’Alliance ferait en cas de troubles 
sérieux en Europe de l’Est. Ré­
ponse : rien.

Même en U RSS, un débat s’est ou­
vert sur une éventuelle adhésion de 
Moscou à l’OTAN. Viktor Gaiduk, un 
historien de l’Académie des sciences, 
a publiquement posé la question.

« Pour la première fois depuis un 
siècle, la Russie n’a ni ennemis, ni al­
liés. Une grande puissance ne peut 
pas exister avec un tel vide », souli- 
gnait-il dans une interview à l’heb­
domadaire moscovite Expresse la 
semaine dernière.

.< Les alliés sont essentiels, et ils se 
trouvent à l’Ouest parmi les pays 
unis par l’Alliance atlantique, ajou­
tait-il. Je pense que l’U RSS sera dans 
l’OTAN d’ici à l’automne prochain ».

L’Albanie se sent isolée
PARIS (AFP) — L’Albanie s’est 
étonnée hier de se voir encore re­
fuser le droit de participation à part 
entière au sommet de la CSCE à Pa­
ris, estimant que « priver l’Albanie 
de ce droit n’est inhérent ni à la 
CSCE, ni à son esprit, ni à sa sub­
stance ».

Dans une déclaration remise au 
secrétaire général de la Conférence 
pour diffusion aux participants au 
Sommet, la délégation albanaise, 
conduite par le ministre des Affaires 
étrangères Reiz Malile et admise 
avec le statut d’observateur, sou­

ligne l’importance qu’elle attache à 
ce sommet qui « donnera une nou­
velle impulsion à la compréhension 
el contribuera à un avenir plus sûr et 
pacifique» sur le continent.

« Notre conception, déclare la dé­
légation, a été et demeure que la sé­
curité n’est réelle que lorsqu’elle est 
générale et pour tous, de même 
qu'elle ne devient durable que lors­
qu'elle ne se fonde pas uniquement 
sur l'aspect politico-militaire mais 
aussi sur le développement écono­
mique et social et le rétrécissement 
du fossé de l’inégalité économique ».
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ÉDITORIAL

La nouvelle Europe
EN SIGNANT lundi le plus impor­

tant traité de réduction d’arme­
ments depuis la fin de la Seconde 
Guerre, les pays membres de l’OTAN et 

du Pacte de Varsovie ont donné un ca­
ractère solennel et irréversible — bien 
que l’Histoire ne s’arrête pas pour au­
tant — à la libération encore toute fraî­
che de ce que l’on appelle toujours l’Eu­
rope de l’Est Sans une diminution mas­
sive des forces militaires, un doute me­
naçant aurait pesé sur les changements 
politiques qui ont secoué toute cette par­
tie du Vieux Continent 

Mais cette étape, aussi capitale soit- 
elle, ne met pas l’Europe à l’abri de con­
flits graves qui pourraient surgir au 
cours des prochaines années. La situa­
tion reste très précaire partout à l’Est, 
notamment en U RSS où le pays risque 
de sombrer dans le chaos. L’effondre­
ment économique et pire encore, l’écla­
tement désordonné et violent de la fé­
dération soviétique ne manqueraient 
pas de se répercuter tragiquement dans 
les pays limitrophes, à l’Ouest et de re­
mettre en question possiblement le nou­
vel « ordre mondial » établi par les deux 
grandes puissances.

En réalité, la transition vers la nou­
velle Europe ne fait que débuter et il 
n’est pas du tout acquis qu’elle conduira 
fatalement au rassemblement et à la 
paix durable. Le grand club de la Con­
férence pour la sécurité et la coopéra­
tion en Europe (CSCE), qui comprend 
les 32 pays européens plus les Etats- 
Unis et le Canada, ne suffira pas à vain­
cre les principaux obstacles qui se pro­
filent à l'horizon.

□
L’accord militaire est capital parce 

qu’il réduit de manière substantielle les 
armements classiques en fixant des pla­
fonds largement en dessous de ceux ac­
tuellement en vigueur. Le traité porte 
principalement sur les chars, les pièces 
d’artillerie, les véhicules blindes, les 
avions et les hélicoptères de combat, 
mais il ouvre aussi la voie à d’autres 
pourparlers sur les effectifs des forces 
stationnées en Europe. Ces négociations 
commenceront dès la semaine pro­
chaine à Vienne.

Que 250 000 armes disparaissent du 
théâtre européen, ce ne sont pas les 
Hongrois, ni les Polonais ou les Alle­
mands qui s’en plainderont. Mais ce dé­
sarmement historique et la déclaration 
de non-agression qui l’accompagne sem­
blent déjà dépassés par les événements.

D’autres phénomènes sont en train de 
modifier les scénarios optimistes que 
les architectes d’une grande Europe 
unie et fraternelle avaient ébauchés au 
lendemain de l’effondrement du Mur de 
Berlin.

Iæ plus important est sans doute l’ins­
tabilité grandissante qui se développe 
en U RSS. On avait certes prévu que la 
remise en cause du communisme dans 
le pays qui lui a donné naissance condui­
rait à des bouleversements dramati­
ques. Mais au rythme où se déroule 
l’Histoire, on ne peut plus écarter l’hy­
pothèse que ce pays s’affaise littérale­
ment

L’écroulement économique de l’U RSS 
serait une catastrophe non seulement 
pour elle-même mais aussi pour les 
pays d’Europe de l’Est avec lesquels

Le Vieux Continent 
n’est pas à l’abri 
de conflits graves

elle entretient encore d’importantes re­
lations économiques. Le Marché com­
mun de l’Est (le COMECON) est certes 
agonisant, mais il reste actif et il le de­
meurera aussi longtemps que les pays 
membres n’auront pas terminé la con­
version de leur économie (les échanges 
entre les pays du COMECON représen­
tent entre 60 et 85 % de leur commerce 
international).

Et ce processus sera sans doute beau­
coup plus long que prévu, d’autant que 
la conjoncture internationale est fran­
chement mauvaise. Le ralentissement 
économique général — quand il ne s’agit 
pas de récession pure et simple — et la 
crise du golfe Persique augmentent les 
coûts des réformes et ralentissent du 
même coup le rythme de leur applica­
tion. On se demande maintenant si les 
pays de l’Est pourront, comme ils 
l’avaient envisagé, effectuer dès le 1er 
janvier 1991 leur commerce en devises 
convertibles et aux prix mondiaux. La 
production a reculé partout cette année 
et cette tendance doit se poursuivre l’an 
prochain, sauf en Pologne, si rien ne 
vient perturber le cours de l’économie.

On imagine dès lors ce qu’il advien­
drait si la fédération soviétique écla­

tait... dans la violence et le sang. Il sem­
ble inévitable que l’URSS soit redessi­
née, voire démembrée. Mais la question 
est de savoir dans quel climat, dans 
quelles conditions ce changement se 
réalisera. Une question dont se préoc­
cupent les autres pays de l’Est qui com­
ptent eux aussi d’importantes minorités 
sur leur territoire (il y a 14 millions de 
personnes — soit 10 % de la population 
totale — considérées comme des mino­
rités dans les cinq territoires de l’Est, à 
l’exception bien sûr de l’URSS). Le ré­
veil des nationalismes se fait sentir et 
menace partout.

Il n’est pas étonnant dans ces circons­
tances que les pays d’Europe de l’Est 
réclament avec insistance une aide ac­
crue de l’Ouest. Mais cette assistance ne 
portera tous ses fruits que si les éco­
nomies sont prêtes à en tirer profit, 
c’est-à-dire si leur restructuration — ré­
forme des prix et de la gestion en parti­
culier — est suffisamment avancée. Or, 
dans la plupart des pays la réorganisa­
tion marque le pas.

□
On voit donc les limites de ce grand 

forum que constitue la CSCE. Cette 
structure demeure certes essentielle 
pour assurer le respect des engage­
ments, des traités et des'conventions 
tant dans les domaines militaire que 
dans ceux des droits de l’homme et de la 
coopération en général. Mais elle ne 
peut servir de substitut à la Commu­
nauté économique européenne, à la­
quelle les pays de l’Est aspirent parti­
ciper, et dont le rôle politique est beau­
coup plus lourd. Tout comme d’ailleurs 
elle ne peut assurer la sécurité d’un con­
tinent dont certaines composantes sont 
peut-être en voie d’être profondément 
redéfinies.

La CSCE n’est pas en mesure de dic­
ter à aucune nationalité, à aucun des 
groupes ethniques, dans quel cadre il 
doit contenir ses aspirations. Elle n’est 
pas une panacée. Elle agit avant tout 
comme un chien de garde qui surveille 
ce qui est déjà en place et prévient ses 
maîtres en cas de danger.

L’avenir de la nouvelle Europe se 
joue donc largement en URSS. C’est 
vers MM. Gorbatchev et Eltsine qu’il 
faut maintenant se tourner pour évaluer 
les chances du Vieux Continent de cons­
truire, pour reprendre le mot du prési­
dent français, « la liberté dans la stabi­
lité ».

ALBERT JUNEAU

LETTRES AO DEVOIR

Une mesquinerie inégalée
J’AI été sidéré à la lecture de la lettre de 
Jean Pelletier, du Journal de Montréal, dans 
LE DEVOIR de ce matin (14 novembre). 
Comme mesquinerie, il est difficile de trou­
ver mieux !

Tout le monde sait que LE DEVOIR oc­
cupe une place particulière dans le monde ' 
de la presse au Québec et tout le monde, éga- | 
lement, est d’accord pour qu’une attention 
toute spéciale lui soit accordée.

Si le tirage de ce journal lui assurait une 
survivance faste, aucune « opération survie » 
ne serait nécessaire. Par les propos de 
M. Pelletier, on se serait cru à l’Assemblée 
nationale, alors que l’opposition se doit de 
chercher des poux et de ne jamais se décla­
rer d'accord.

En suggérant que les vrais amis du DE­
VOIR devraient être ses lecteurs ordinaires, 
M. Pelletier utilise le sophisme qui semble 
traduire une certaine jalousie. C’est comme 
si les clubs de baseball et de hockey, qui ven­
dent à prix fort leurs loges spéciales à des 
compagnies fortunées, devraient renoncer à 
cette source de revenus et « donner » ces lo- } 
ges aux amateurs ordinaires.

Non, monsieur Pelletier, vous savez bien 
que, si les lecteurs habituels du DEVOIR se 
rendaient compte que leur journal les trahit j 
en se libérant de son indépendance, ils met- j 
traient rapidement fin à leurs abonnements, I 
rendant même inutile toute nouvelle opéra- ! 
tion sauvetage.

Le Journal de Montréal (et de Québec) est ! 
chanceux de se tenir suffisamment au ni- | 
veau de la masse pour ne pas avoir besoin de 
quêtes spéciales. Mais, de grâce, qu’il n'es- j 
saie donc pas de terrasser un petit adver­
saire qui, semble-t-il, a beaucoup plus à 
craindre ses amis les autres journaux que 
ses ennemis qui aideront à son financement.

Guy Marcoux, m.d.
Beauport, 14 novembre 1990

Les intellectuels 
et les commissaires

DANS une brillante prise de position,
M. Jean Éthier-Blais a fait part dans votre 
journal (26 octobre 1990) de la place des in­
tellectuels face à l’avenir politique du Qué­
bec.

Certes, M. Éthier-Blais, dans un style qui 
fait honneur aux lettres canadiennes-fran 
çaises ou québécoises, donne quelques pré­
cisions sur les avantages qu’apporterait la 
présence d’intellectuels dans la commission 
constitutionnelle (la commission du Québec, I 
j’entends, parce que c’était la seule dont il 
pouvait alors s’agir). Je l’appuie entière 
ment, ne serait-ce que pour aider à définir le 
vocabulaire, comme il le dit si justement.

Quant à la question de « partlsanerie » et j 
d’impartialité, il faudrait s’entendre sur le 
sens du terme « partisan ». S’il s’agit de par 
tisanerie « politicienne » ou de partialité « po- j 
litisante », je suis d’accord avec M. Éthier 
Blais; mais s’il s’agit d’une impartialité fort 
relative, il serait très difficile, a mon sens, de j 
trouver des intellectuels disponibles, corn 
pétents et, en quelque sorte au jlessus de la 
mêlée.

À titre indicatif, comme le mentionne 
M. Éthier-Blais à la fin de sa libre opinion, je 
propose une liste. Ainsi, l’on pourrait faire 
appel à « d’autres puits de sciences et de ton

tinuité historique », en utilisant ce genre de 
liste, à savoir : Fernand Ouellel (l’historien), 
Fernand Ouellette (l’essayiste, poète, ro­
mancier), Guy Sylvestre, André Audet, Jean 
Theau, Georges Hélai, Jean-Guy Pilon, René 
Dionne, pour ne mentionner que ceux qui me 
viennent spontanément à l’esprit...

Ce serait trop long d’exposer ici, ne serait- 
ce qu’en résumé, les raisons de ce choix, ; 
mais, je tiens à le souligner, les vrais pen­
seurs, les vrais fervents de la philosophie, 
semblent les plus aptes à faire « l’état de la 
question », ( un véritable status questionnis) 
et à aider dans l’élaboration d’une argumen­
tation objective, du moins, la plus objective 
possible...

Gérard Sauvé-Garand
Ottawa, 13 novembre 1990

Le régime sec 
et rintérêt public

ON DÉBAT actuellement des conditions de 
travail comparées des employés de la So­
ciété des alcools du Québec en regard celles 
qui sont offertes par des brasseries et des 
grossistes en alimentation. Je trouve cela 
aberrant.

Car si ce conflit de travail est du domaine 
des affaires publiques, c’est uniquement 
parce que la SAQ détient un monopole sur la 
distribution de vins et de spiritueux. Or rien 
ne justifie le maintien de ce monopole 
d’État, ni la réglementation des permis, ni la 
perception des taxes sur l’alcool.

La réglementation relève déjà d’un orga­
nisme distinct, la Régie des permis d’alcool 
du Québec. Et pour ce qui est de la percep­
tion des taxes, elle pourrait tout aussi bien se 
faire par l’intermédiaire des réseaux de dis­
tribution privés, comme c’est le cas pour le 
tabac, lui aussi lourdement taxé, et même 
pour la bière.

Quant aux « profits » de la SAQ, ce ne sont 
que des taxes qui n'en portent pas le nom.

Quand Coca Cola est en grève, on peut 
boire du Pepsi. Quand Labatt est en grève, 
on peut boire de la MoLson. Dans chaque cas, 
la bataille se fait entre les syndiqués et la di 
rection de l’entreprise. Le public n’est tou 
ché que de façon marginale. Alors pourquoi
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FAIS CE QUE DOI8

faut-il que nous soyons tous conscrits de 
force dans le conflit quand c’est la SAQ qui 
est en grève ? Voilà à mon avis la seule ques­
tion d’intérêt public soulevée par cette en- 
nième grève du temps des Fêtes à la SAQ.

Mais pour y répondre, il faudrait un gou 
vernement qui gouverne, au lieu de se con­
tenter de temporiser en espérant que les 
problèmes s’évaporent avec le temps qui 
passe...

André Lemelin
Montréal, 12 novembre 1990

Le français et les 
autochtones du Québec

UNE RECOMMANDATION du président de 
la Fédération des commissions scolaires ca­
tholiques du Québec, M. Guy D’Anjou, dans 
son mémoire présenté à la commission Bé­
langer-Campeau, proposait que les autoch 
tones du Quebec soient éduqués en français 
comme langue seconde après leur propre 
langue. Voilà que cette proposition aurait été 
vue comme raciste par certains éléments 
anglophones !

En assumant ses responsabilités constitu­
tionnelles en matière d’éducation, le fédéral 
a historiquement « choisi » d’angliciser les 
autochtones du Québec avec nos impôts. 
Quand on regarde une réserve comme celle 
de Kahnawake, il est stupéfiant de voir com­
ment une telle politique a pu contribuer à 
isoler les Mohawks qui pourtant vivent en 
bordure de la deuxième ville française au 
monde. Une telle politique n’aura certes pas 
favorisé une meilleure intégration des auto­
chtones, en particulier les Mohawks, à la vie 
québécoise. Pourtant, ce n’est pas le fédéral 
qui vit avec les autochtones mais bien nous ! 
De ce fait, exigeons du fédéral le rapatrie­
ment de certaines responsabilités qu’il a en­
vers les autochtones, au nom d’une meilleure 
intégration de ceux-ci à la vie québécoise, 
dont l’éducation avec les points d’impôts cor­
respondant.

Michel Gaudette
Trois-Rivières, 9 novembre 1990

Le beau risque du DEVOIR
J’AIME mieux prendre le risque, si risque il 
y a, de tenter l’expérience d’une telle soirée 
et voir un excellent journal comme LE DE­
VOIR continuer àexister que de le voir dis­
paraître. Ce n’est qu’avec des journaux 
comme LE DEVOIR et quelques autres que 
l’on peut espérer élever le niveau intellec­
tuel d’un peuple ou encore l’entretenir. Ce 
sont plutôt des journaux comme celui de 
M Jean Pelletier qui se rapproche de plus en 
plus d'Allô Police qui devraient ne pas exis­
ter. On dira que « c’est-ce que les gens veu­
lent ». Belle excuse ! C’est un beau cercle vi­
cieux On s’élève contre la violence (du 
moins, je l’espère) mais on l’entretient à tous 
les jours ou presque en étalant sur la page 
frontispice les crimes crapuleux que la vio­
lence de notre société apporte comme nour­
riture.

(Je suis un abonné du DEVOIR depuis 
1961 et j’ai contribué selon mes modestes 
moyens à la campagne de financement.)

Georges Rivard
Granby, 19 novembre 1990
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La collaboration, 
cela se marchande aussi

LES SANCTIONS qui continuent de 
peser sur les syndicats et sur les 
syndiqués, à la suite des grèves 
illégales de septembre 1989 dans les 

établissements de santé, sont-elles un 
obstacle à la mise en oeuvre de la 
réforme de l’organisation de services 
envisagée par le ministère ?

À cette question, M. Marc-Y van Côté 
est venu bien près de répondre par 
l'affirmative lors de la substantielle 
entrevue qu’il accordait au DEVOIR, 
vendredi dernier.

En fait, on le sent partagé.
D’une part, la loi 160 (puisque c’est 

d’elle qu’il s’agit) doit rester — et elle 
restera, dit le ministre — comme « un 
message fort, très clair » proclamant 
que les services essentiels « ne sont pas 
plus négociables ». Cela est d’autant 
plus nécessaire qu’une grève peut 
éclater n’importe quand, même lors 
d’une campagne électorale, à la suite 
de la dissolution de l’Assemblée 
nationale, alors que le gouvernement 
est réduit à l’impuissance.

D’autre part, M. Côté est conscient 
que cette loi matraque n’a pas eu que 
des effets positifs. « J’en ai entendu de 
toutes les couleurs », admet-il 
L’application automatique des 
sanctions (ou quasi automatique dans 
le cas des pertes d’ancienneté) a eu des 
conséquences non voulues par le 
législateur, allant jusqu’à des pertes 
d’emploi. En outre, les sanctions ont 
créé un profond malaise au sein même 
de la partie patronale et « secoué les 
fondements des syndicats vis-à-vis de 
leurs membres ».

Il faut « voir ce qu’on peut faire », dit 
le ministre : « Il est impensable qu’on 
puisse changer des choses si les 
employés ne sont des acteurs et des 
collaborateurs au niveau de la 
réforme... On va regarder ce qu’on peut 
faire pour remobiliser les travailleurs à 
l’intérieur des établissements. C’est 
peut-être idéaliste un peu, et rêveur — 
ça ne m’arrive pas très souvent —, 
mais si on ne s’attaque pas à ce défi-là, 
évidemment c’est le citoyen qui va en 
faire les frais. »

Donc, faire quelque chose (« tout en 
respectant l’esprit de la loi 160, tout en 
maintenant la loi 160 »). Mais quoi ? Tel 
est le mandat que le ministre a confié à 
un groupe de travail de deux 
personnes : MM. Norbert Rodrigue, 
ancien président de la CSN, et Maurice 
Iximelim professeur à l’École des 
Hautes Etudes commerciales. Il attend 
rapport et recommandations d’ici la fin 
de novembre.

Il y aura donc des « changemenls » à 
la loi 160. Reste à préciser lesquels ?

Dans une perspective plus large, et 
sur un horizon plus éloigné, serait-il 
trop idéaliste ou trop rêveur 
d’entrevoir son abrogation pure et 
simple ? M. Côté n’a pas eu à répondre 
à cette question qui ne lui a pas été

posée, mais qui n’en est pas moins 
pertinente.

Supprimer les sanctions 
automatiques, en laissant comme seul 
filet de sécurité le recours à une loi 
spéciale en cas de nouvelle crise, serait 
certes un < beau risque », mais qu’un 
gouvernement — compte tenu d’un 
passé aussi orageux — ne pourrait 
courir qu’à la suite d’une révaluation 
complète de ses rapports avec ses vis- 
à-vis syndicaux.

Le grand obstacle, évidemmerit, 
c’est que les syndicats n’ont jamais 
accepté le nouvel encadrement 
juridique (pas plus que l’ancien 
d’ailleurs) de leurs négociations avec 
l’État employeur, tel que défini par la 
loi 37. Aussi longtemps que les 
syndicats estimeront que l’exercice de 
la grève dans les établissements de 
santé est un droit inaliénable et que la 
définition des services essentiels est 
l’apanage exclusif des grévistes, une 
prudence élémentaire exigera le 
maintien d’une protection du public 
contre les prises d’otages.

De même, aussi longtemps que les 
syndicats seront convaincus que le seul 
moyen d’améliorer leurs conditions de 
travail et de salaire est de négocier, « le 
revolver sur la table », mandat de 
grève en poche, tout gouvernement 
aura le devoir de ne pas désarmer.

Aussi longtemps que les syndicats 
croiront que leur objectif premier est 
de « défoncer » les politiques salariales 
du gouvernement et d’obtenir des 
avantages qui dépassent ceux des 
meilleurs employeurs au Québec, le 
gouvernement devra disposer d’une 
parade efficace contre tout assaut 
éventueL

Se peut-il que le Québec n’en soit plus 
là ? Est-il réaliste de penser que les 
négociations dans les secteurs public et 
parapublic ont franchi un point de non- 
retour, que les rapports entre les 
parties puissent reposer sur un 
nouveau « contrat social » ?

Il n’est pas déplaisant de rêver 
doucement à une telle hypothèse. Cela 
s’est déjà vu. Ne fût-ce que dans le cas, 
si souvent cité, de la Suède d’après- 
guerre.

Parmi les signes encourageants, il y 
a un fait qui crève les yeux : le concept 
même de rapport de force est en train 
de changer. Quand un ministre en est 
rendu à reconnaître ouvertement 
qu’une réforme — qui lui tient à coeur, 
et à la préparation de laquelle il a mis 
toutes ses énergies — qu’une telle 
réforme ne peut se faire que dans la 
collaboration, comment ne pas 
conclure que les syndicats détiennent 
encore une solide « poignée » sur le 
gouvernement. Car la collaboration, on 
ne sera pas long à le constater, cela se 
marchande aussi.

JEAN FRANCOEUR

A PROPOS... 

... de la sortie de l’aide sociale

LES assistés sociaux visent avant 
tout leur indépendance et recher­
chent les vrais débouchés qui leur 
permettront d’obtenir un emploi.

□ Pour suivre et finir un programme de 
formation puis passer à un emploi rému­
néré, ils doivent faire face à d’innombra­
bles obstacles d'ordre financier, pratique 
et psychologique.
□ Les assistés sociaux vivent dans la pau­
vreté et sont souvent démunis en matière 
de formation. Le système lui-même porte 
atteinte à leur-dignité et à leur confiance 
en soi. Pour bon nombre d’entre eux, réin­
tégrer le marché du travail c’est retrou­
ver leur place dans la société.
□ Malgré la demande importante et mal­
gré le fait que les cours existants attei­
gnent 5 % seulement de ceux qui pour­
raient. en bénéficier, plusieurs provinces 
ont mis en place des programmes obliga­
toires de formation et d’expérience pra­
tique en milieu de travail.
□ L’expérience des participants démon­
tre les écarts importants quant à la qua­
lité des cours de formation. Ils nous ont 
donné de nombreux exemples de pro­
grammes paternalistes, rigides et non 
adaptés à leurs besoins. D’après leur ex­
périence, les meilleurs programmes 
étaient ceux qui étaient suffisamment 
souples pour répondre à leurs besoins, 
avec un instructeur capable d’établir un 
bon rapport avec les stagiaires.
□ Un certain nombre de femmes ont dû 
faire face à des problèmes de harcèle­

ment sexuel, le plus souvent pendant des 
stages pratiques. Plus elles avaient d’obs­
tacles a franchir (entre autres, si elles 
étaient handicapées ou membres d’une 
minorité visible), plus vulnérables étaient 
ces femmes.
□ Tous les stagiaires s’entendent sur un 
point : une bonne préparation à l’emploi 
passe par des stages pratiques. Malheu­
reusement, de nombreux exemples nous 
ont été donnés de stages pratiques de 
mauvaise qualité ou inadéquats, particu­
lièrement les stages peu supervisés et 
ceux qui n’avaient rien à voir avec les be­
soins des stagiaires en formation ou avec 
les besoins sur le marché du travail.

Trois priorités se sont dégagées de l’é­
tude. Les changements à apporter aux 
programmes de formation aux niveaux 
fédéral et provinciaux doivent porter sur 
les points suivants :

1 ) établir des programmes de forma­
tion de haute qualité à tous points de vue;

2) réduire les obstacles d’ordre pra­
tique et financier auxquels les partici­
pants doivent faire face; et

3) ouvrir à tous les assistés sociaux qui 
le désirent la gamme complète des pos­
sibilités de formation.

SOURCE : Rapport préparé pour 
l'Organisation nationale antipauvreté; 
extrait tiré du bulletin Rampe, publié par le 
Conseil canadien de développement 
social, Ottawa, automne 1990.


